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RESUMÉEXÉCUTIF 
 

Dans le cadre des Objectifs de Développement Durablement (ODD), l’Etat du Cameroun s’est 

engagé à améliorer les conditions de vie des populations. Pour se faire, le Gouvernement a opté 

pour la vision de mettre le Cameroun au rang des pays émergents en 2035. L’opérationnalisation 

de cette vision passe par un cadre définit dans la Stratégie Nationale de Développement 2020-

2030 (SND-30) qui est le guide opératoire du développement du Cameroun. Cette politique a 

conduit à la mise sur pied de plusieurs programmes et projets parmi lesquels le Programme 

National de Développement Participatif qui a vocation d’accompagner les Communes dans le 

processus du développement local. Et pour faire participer les bénéficiaires à leur 

développement, le PNDP a initié une étude sur le Contrôle Citoyen de l’Action Publique dans les 

territoires communaux à travers l’opération ScoreCard. 

En effet, l’enquête  scorecard  réalisée au cours de cette année au sein de la commune de 

petebandjoun visait à évaluer le niveau de satisfaction des ménages vis à vis des services publics 

qui leur étaient rendus dans les secteurs de l’eau potable, de la santé, de l’éducation et des 

services communaux.  

La méthode utilisée était basée sur l’enquête auprès d’un échantillon de 268 ménages, 04 

sectoriels et la mairie .les instruments d’enquête étaient les questionnaires disponibles sur ODK 

collect version V2022.2.2 chargée dans une  tablette. Les données recueillies ont été centralisées, 

examinées et analysées sous la supervision du PNDP et les conseils techniques de l’INS. 

Les principaux résultats obtenus sont : 

a) Dans le secteur de l’eau potable 

Il en ressort que 52,7% de la population de Pete-Bandjoun utilisent de l’eau potable et cette eau 

provient pour la plupart des sources. Cependant  67,6% de ces ménages sont non satisfaits de 

l’approvisionnement en eau potable. Les causes d’insatisfaction sont majoritairement 

l’insuffisance des points d’approvisionnement en eau, la mauvaise qualité de l’eau et 

l’éloignement des points d’eau par rapport à certains ménages. Le défaut ou la lenteur de la 

réaction dans la maintenance en cas de panne sont également incriminés, car la remise en service 

d’un point d’eau peut aller d’un mois à  03 mois ce qui n’est pas une situation favorable. Les 

axes de changement qui découlent du constat ci-dessus sont : la construction en grand nombre 

des infrastructures en eau et l’amélioration, l’entretient, et la maintenance des points 

d’approvisionnement en eau existants.  

b) Dans le secteur de la santé 

Les résultats obtenus pour ce qui est du secteur santé sont bons, car seulement 4,24% de 

ménages sont non satisfait des services de santé. Cependant les véritables problèmes restent la 

mauvaise qualité des services offerts, la mauvaise qualification et l’absentéisme du personnel. Il 

apparait que les formations sanitaires qui existent permettent actuellement de résoudre les 

problèmes de santé dans la Commune car ils sont jusqu’à 84,2% a  affirmé cela. De plus les 

médicaments sont toujours disponibles pour une proportion 74,5% des ménages ainsi que le petit 

matériel. Toutefois la demande en offre de service de santé reste à parfaire au regard des raisons 

de non satisfaction et des attentes des populations. 
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c) Dans le secteur de l’éducation 

 

Il apparait pour le secteur de l’éducation que les établissements scolaires existants permettent  

aux parents d’assurer l’instruction de leurs enfants. De plus la totalité de ces parents déclarent  la 

régularité des enseignants dans les établissements soit 100%. Le montant d’inscription s’avère 

raisonnable pour la plupart. L’APEE est l’acteur principal qui intervient en cas de réfection des 

ouvrages endommagés au sein des structures scolaires de la place.  

d) Dans le secteur des services communaux   

Il en ressort que 30,2% de ménages sont insatisfait. Les raisons de cette insatisfaction sont les 

suivantes : la méconnaissance des actions menées par la commune, la lourdeur dans le traitement 

des demandes des usagers due aux manquements liés au personnel communal (absentéisme, 

corruption, mauvais accueil).                                                                                   

Ces résultats ont servi à élaborer des plans d’actions de changements à mettre en place par les 

ménages pour améliorer la qualité des services qui leur sont rendus. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

APEE Association des Parents d’Elèves et Enseignants  
 

CAMWATER Cameroon Water utilities  

CAPI Computer Assistant PersonnalInterviewing 

CCAP Contrôle Citoyen de l’Action Publique  

CCD Cadre Communal de Développement  

CDE Camerounaise Des Eaux  

COGES Comité de Gestion  

COSA Comité de Santé de l’Aire  

DDMINEE Délégation Départementale du Ministère de l’Eau et l’Energie 

DKI DeveloppementKnowledge International 

DPNV Diagnostic Participatif au Niveau Village 

FOSA Formation Sanitaire 

GIC Groupe d’Initiatives Communes  

INS Institut National de la Statistique  
 

IUT Institut Universitaire de Technologies 

KK Koung-Khi 

MINEE Ministère de l’Eau et de l’Energie  

MINESEC Ministère des Enseignements Secondaires  

ODD Objectifs de Développement Durable 

OSC Organisation de la Société Civile  

OTS On n’a Trop Supporté 

PCD Plan Communal de Développement 

PNDP Programme National de Développement Participatif  

SND30 Stratégie Nationale de Développement 

UPE Unité Primaire d’Echantillonnage 

ZD Zone de Dénombrement 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Indicateur du niveau d’enracinement de la culture démocratique d’un pays, la décentralisation rend 

effective la participation des citoyens à la gestion des affaires locales. Elle est porteuse de réels 

espoirs d’un développement durable. Au Cameroun, le processus de décentralisation est en cours. 

L’histoire de la décentralisation au Cameroun est antérieure à l’indépendance du pays et depuis 

ces années, la pratique de la décentralisation n’a cessé d’évoluer au Cameroun à travers la mise en 

place des Communes.  

Toutefois, c’est surtout la loi N°96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 

Juin 1972 qui a donné une impulsion nouvelle et un rôle accru et déterminant à la décentralisation 

pour améliorer et dynamiser le développement politique, social et économique du Cameroun.  

L’enjeu majeur de la décentralisation est de promouvoir le développement durable en impliquant 

les populations de la base à la gestion de leurs affaires. Il s’agit d’aller bien au-delà de ce que 

l’institution communale permettait de faire jusque-là. Et oser franchir le pas décisif d’une grande 

responsabilisation des populations. Il est question d’inciter les populations à prendre des initiatives 

au plan local, à s’investir dans la recherche des solutions idoines à leurs problèmes.  

Dans ce contexte de décentralisation, le contrôle citoyen de l’action publique apparaît donc 

comme toute action de la part des citoyens ou des Organisations de la Société Civile (OSC) qui 

vise l’amélioration de la qualité des services dans les secteurs à travers une appréciation des 

services rendus par l’investissement public par les populations, à assurer une meilleure gestion des 

ressources mises à la disposition des Communes. C’est ainsi que le Programme National de 

Développement Participatif (PNDP) en collaboration avec la commune de Pete-Bandjoun et grâce 

à l’appui technique de l’Institut National de la Statistique (INS) a impulsé le Contrôle Citoyen de 

l’Action Publique (CCAP) ou « Citizen RepontingCards » dit Scorecard.  

Le présent rapport qui donne les résultats du Scorecard est divisé en six parties. Il a débuté par 

l’Introduction Générale. Le Chapitre I présente la synthèse méthodologique de l’enquête, tandis 

que le Chapitre II aborde la présentation de la Commune, l’offre publique de Biens et Services en 

contexte de décentralisation et l’analyse de cette offre de Biens et Services dans les secteurs de 

l’hydraulique, santé, éducation et services Communaux. Le Chapitre III présente les principaux 

constats relevés dans les secteurs de l’hydraulique, santé, éducation et services Communaux. Le 

Chapitre IV aborde le plan d’actions pour la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action 

publique dans la Commune. La dernière partie est réservée à la Conclusion générale.  
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CHAPITRE I : SYNTHÈSE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ENQUÊTE  

Les contours techniques de l’enquête ScoreCard ont été définis dans le cadre des travaux 

préparatoires réalisés avec l’appui technique de l’Institut National de la Statistique à travers ses 

représentants dans la Coordination technique nationale du ScoreCard. Ces travaux s’inscrivent 

dans le cadre de la démarche qualité en matière statistique, qui permet d’apprécier la fiabilité et 

la qualité des données collectées par les Organisations de la Société Civile.    

 

I.1 Champ géographique et populations cibles 

Le champ géographique de l’enquête ScoreCard couvre l’ensemble des 13 quartiers/villages de 

la commune de Pete-Bandjoun. La collecte de données s’est effectuée auprès des administrations 

déconcentrées en charge des secteurs cibles et des ménages ordinaires. Contrairement aux 

administrations déconcentrées intervenant dans une commune que l’on peut tout enquêter, il est 

impossible d’interroger tous les ménages ordinaires de la commune. Pour eux, il s’agit de 

disposer d’un échantillon représentatif dans la commune, ce qui passe par l’élaboration d’un plan 

de sondage devant assurer des estimations statistiquement fiables des indicateurs.  

I.2 Plan de sondage 

Les caractéristiques du plan de sondage sont notamment la taille de l'échantillon cible, la 

répartition de l'échantillon, la base de sondage et l’établissement de la liste des ménages, le choix 

des domaines d’études, les étapes d’échantillonnage, la stratification et le calcul des pondérations 

de l'échantillon. Le plan de sondage repose sur une approche d’échantillonnage en grappes 

stratifiés, à plusieurs degrés, pour la sélection de l'échantillon ménages de l'enquête. 

 

i) Taille et répartition de l’échantillon 

Le choix de la taille d’échantillon dans le cadre de l’enquête ScoreCard est un compromis entre 

ce qui est exigé du point de vue de la précision de l’échantillonnage et ce qui est réalisable du 

point de vue de l’application pratique (ex. : budget, personnel de terrain et administratif, 

ressources techniques, contrôle de qualité, contraintes temporelles, gestion, pérennité, etc.). Plus 

la taille de l’échantillon est grande, plus les estimations issues de l’enquête sont précises et donc 

les erreurs de sondage sont réduites. Mais, les erreurs extérieures à l’échantillonnage 

prédominent généralement sur les erreurs d’échantillonnage dans les enquêtes à grande échelle. 

Il est donc important que la taille de l’échantillon n’excède pas le maximum praticable. 

 

L’enquête ScoreCard a visé un échantillon représentatif de 268 ménages dans la Commune de 

Pete-Bandjoun. Cette enquête s’appuie sur 13 grappes sélectionnées aléatoirement dans 

l’ensemble des grappes couvrant la Commune. Environ 16 à 22 ménages ont été sélectionnés par 

grappe cartographiée pour être enquêtés dans le cadre du ScoreCard.  

 

ii) Base de sondage et sélection des grappes et des ménages 

 



12 

Au premier degré, les zones de dénombrement (ZD) du recensement couvrant la Commune 

constituent des unités primaires d'échantillonnage (UPE) et sont sélectionnées à l’aide de 

procédures de tirage systématique avec probabilités proportionnelles aux tailles (la taille étant le 

nombre de ménages par ZD). La première étape de l'échantillonnage a ainsi été faite en 

choisissant le nombre requis de zones de dénombrement dans la Commune. Au deuxième degré, 

un nombre fixé de ménages a été tiré selon le mode de tirage systématique à probabilités égales. 

Les listes des ménages ont été constituées à la suite d’un dénombrement systématique des 

ménages dans chaque zone de dénombrement sélectionnée. Ce dénombrement s’est fait par une 

équipe de cartographes identifiés par l’Institut National de la Statistique (INS). Après une 

formation accélérée, ils ont été déployés dans la Commune pour dénombrer les ménages 

ordinaires dans chacune de ses grappes (zones de dénombrement) échantillonnées avec 

l’accompagnement d’un facilitateur endogène. En moyenne, le dénombrement des ménages 

ordinaires dans une grappe a duré 1,5 jour étant donné la forte expérience des cartographes 

sélectionnés. Ce travail s’est fait à l’aide d’une application conçue par l’INS avec le logiciel 

CSPro, laquelle permet de suivre l’évolution de la cartographie dans une Commune et 

d’envisager la sélection de ses ménages à enquêter. Sur le terrain, les ménages sont numérotés 

suivant un ordre séquentiel de 1 à n (n étant le nombre total de ménages dans chaque zone de 

dénombrement) au niveau des bureaux de l'Institut National de la Statistique, où la sélection d’un 

nombre fixé de ménages dans chaque zone de dénombrement est effectuée à l’aide des 

procédures de sélection aléatoire systématique, intégrées dans l’application de cartographie. 

 

iii) Probabilités d’inclusion et poids de sondage initiaux des unités de sondage 

 

Le plan de sondage de l’enquête ScoreCard étant à deux degrés, les notations ci-après sont 

utilisées pour déterminer les probabilités d’inclusion et les poids de sondage des unités de 

sondage pour des estimations dans la Commune : 

 

P1hi : probabilité de sondage au premier degré de la ième ZD de la Commune h, 

P2hi : probabilité de sondage au deuxième degré dans la ième ZD de la Commune h, 

Soient ah le nombre de ZD tirées dans la Commune h, Mi le nombre de ménages dans la ZDi, et 

thijla taille estimée en proportion du segment j choisi pour la ZDide la Commune h.  

On note que thij = 1 si la ZD n'a pas été segmentée et la somme des thij est égale à 1. 

La probabilité de sondage au premier degré de la ième ZD de la Commune h est donnée par : 
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Au deuxième degré, un nombre bhi de ménages ont été tirés à partir des Lhiménages nouvellement 

dénombrés par l'équipe dans la ième ZD ou dans le segment choisi de la ième ZD de la Commune 

h. Donc : 

Le taux de pondération pour tous les ménages enquêtés dans la ième ZD de la Commune h sera 

calculé en utilisant la formule suivante, avec éventuellement la correction de non réponse et la 

normalisation :  

hihi

hi
PP

W
21

1


=  

 

I.3 Elaboration des documents de base et des questionnaires de l’enquête 
 

Dans chacun des quatre (04) secteurs dédiés à la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action 

publique, l’enquête ScoreCard vise à disposer des informations pour renseigner les indicateurs 

liés à l’identification de la typologie des biens et services, à la caractérisation des utilisateurs et 

des modes de fonctionnement de ces biens et services, à l’appréciation de la qualité du service 

rendu par l’offre des biens et services offerts dans le secteur et l’explication des causes de 

satisfaction et d’insatisfaction du service rendu dans le secteur, et à la détermination des actions 

que les populations doivent entreprendre pour améliorer la qualité du service rendu en cas 

d’insatisfaction. Pour s’assurer que ces indicateurs seront effectivement calculés au terme de 

l’enquête, il a été élaboré : (i) un document des besoins, qui présente les principaux indicateurs à 

renseigner afin d’orienter l’élaboration du plan d’actions du Contrôle Citoyen de l’Action 

Publique dans un secteur donné, (ii) un document des concepts permettant à tous les intervenants 

dans la réalisation de l’enquête et tous les potentiels utilisateurs des indicateurs calculés, d’avoir 

la même compréhension des termes, (iii) un plan de sensibilisation décrivant la stratégie de 

sensibilisation des populations en précisant le rôle de chacun des intervenants et leurs outils de 

sensibilisation.   

Sur la base des deux premiers documents, cinq (05) questionnaires ont été élaborés pour la 

collecte des données, à savoir : (i) un questionnaire ménage pour capter la satisfaction des 

ménages sur les services rendus dans l’espace communal, (ii) un questionnaire commune pour 

faire un inventaire de l’offre publique dans les secteurs de l’approvisionnement en eau potable et 

des services communaux, (iii) un questionnaire délégation départementale du MINEE permettant 

de faire un inventaire de l’offre publique dans le secteur de l’approvisionnement en eau potable, 

similaire à celui dressé dans le questionnaire commune, afin de confronter les deux inventaires, 
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(iv) deux questionnaires pour retracer l’offre publique dans le secteur de l’éducation, dont l’un 

pour le sous-secteur de l’éducation de base adressé à l’Inspection de l’éducation de base et 

l’autre pour le sous-secteur des enseignements secondaires adressé au délégué départemental du 

MINESEC. Ces questionnaires s’accompagnent d’un manuel de l’agent enquêteur dans lequel 

sont données les instructions indispensables à leur administration dans des conditions 

convenables. Cette administration des questionnaires s’est faite en mode CAPI (Computer 

Assistant PersonalInterviewing), laquelle a nécessité le montage des questionnaires dans la 

plateforme KoboToolBox à l’aide de l’application Enketo, ainsi que le déploiement dans les 

tablettes à travers l’application ODK Collect.  

 

I.4 Collecte et analyse des données 

C’estDKI l’Organisation de la Société Civile (OSC) sélectionnée pour le lot 2 de communes de 

la région de l’OUEST, en vue de la mise en place d’un Contrôle Citoyen de l’Action Publique 

dans les secteurs cibles, qui a procédé à la collecte des données dans la commune de Pete-

Bandjounappartenant à ce lot. Dans un ce lot, l’OSC DKI était composée d’un Responsable et 

des superviseurs et des agents enquêteurs. Mais avant la collecte proprement dite des données, le 

Coordonnateur de DKI et ses Responsables de lot ont bénéficié d’un renforcement des capacités 

techniques sur la compréhension du mode opératoire de l’enquête ScoreCard et l’utilisation des 

outils de collecte. Ils ont restitué les connaissances acquises à leurs agents enquêteurs dans le 

cadre d’un atelier supervisé par la coordination technique régionale du ScoreCard composée des 

représentants de la Cellule Régionale de Coordination du PNDP et de l’INS. Les aspects clés de 

cette restitution ont porté sur la présentation de l’enquête, les techniques pour conduire une 

enquête, le remplissage du questionnaire ménage, la simulation et le test de sélection. A la fin, 

les meilleurs agents enquêteurs ont été retenus pour poursuivre avec la collecte des données sur 

le terrain. 

Cette dernière s’est déroulée du 23 mai au 24 juin 2022 et présente le bilan ci-après : 

Tableau 1. 1 : Bilan de la collecte des données dans la commune de Pete-Bandjoun 2022 

N° Grappe 

Localités 

(Villages/ 

Quartiers) 

Nbre 

ménages 

enquêtés 

Nbre 

ménages 

vides 

Nbre 

de 

Refus 

Nbre 

ménages 

absents 

Observations 

1 2307 Soung 14 / / / / 

2 2308 Dja 21 / / / / 

3 2309 Dja 22 / / / / 

4 2310 Nkouo 16 / / / / 

5 2311 Nkouo 22 / / / / 

6 2313 Houa 22 / / / / 

7 2314 Poumegne 14 / / / / 

8 2315 Pete et matham 22 / / / / 

9 2316 Yom 22 / / / / 

10 2319 Hiala 21 / / / / 

11 2321 
Djione et 

Maboudjom 
22 

/ / / / 
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12 2322 Tseu Ngo 22 / / / / 

13 2323 Tesse 22 / / / / 

Total 13 13 262 / / / / 

 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022. 

Etant donné que la collecte s’est faite par la méthode CAPI, les données sont directement 

disponibles sur le serveur pour apurement et production des tableaux par l’INS selon le 

plan de tabulation validé avec le PNDP. Ces tableaux ont été mis à la disposition de DKI, 

ainsi que d’autres documents importants dont : (i) le guide de rédaction du rapport 

ScoreCard, (ii) le canevas du rapport ScoreCard, (iii) le modèle de plan d’actions du 

Contrôle Citoyen de l’Action Publique en vue de la conduite des changements, (iv) la 

page de garde du rapport ScoreCard. Pour s’assurer de l’utilisation optimale de ces 

documents par les OSC dans le cadre de l’analyse des données et de la production des 

rapports communaux ScoreCard, elles ont bénéficié d’un renforcement des capacités. A 

leur tour, elles ont restitué cette formation aux superviseurs dont chacun avait la charge 

de rédiger le rapport ScoreCard de sa commune de supervision.     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE II : OFFRE PUBLIQUE ET CONTRÔLE CITOYEN DE 

L’ACTION PUBLIQUE DANS LA COMMUNE DE PETE- BANDJOUN 
 

II.1 Présentation de la commune 

Il sera question pour nous ici de faire une présentation de la situation administrative, de 

l’historique de création, de la situation démographique, de la situation géographique et de la 

situation socioéconomique et culturelle de Pete-Badjoun. 
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II.1.1 Situation administrative et historique 

La commune de Pete-Bandjounse répartie sur une superficie de 115 km², elle est limitée au 

Nord par les Communes de Bafoussam 1er et Bafoussam 3ème ; au Sud par les Communes de 

Demdeng et Bayangam ; à l’Est par la Commune de Foumbot, à l’Ouest par les Communes de 

Bamendjou et Bafoussam 3ème.La Commune de Pete-Bandjoun est créé comme Commune 

Rurale de Pète - Bandjoun par décret n° 93/321 du 25/11/1959 puis transformée en Commune de 

Pète Bandjoun par décret n° 2007/117 du 24/04/2007 portante création des Communes. La 

Commune est composée de 39 villages (chefferie de 3èmedegré) et une chefferie de 1er degré. 

Nous avons également la chefferie supérieure Bandjoun. La principale ethnie est bamiléké, mais 

on retrouve aussi une minorité de bororos, et une population cosmopolite en zone urbaine.  

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1: Localisation de la Commune de Pete-Badjoun 
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Source : INC 2017 

 

 

II.1.2 Situation démographique 
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L’Arrondissement de Pete-Bandjouncompte environ 47 405 habitants (extrapolation résultat 

recensement 2005 jusqu’en 2011), soit une densité de 412 habitants/km².cependant, au niveau de 

l’institution communale, les statistiques utilisées estimentà 112110 habitants. 

La Commune de Pete-Bandjoun dispose d’une population essentiellement rurale. En effet un seul 

village (PETE) a été considéré dans le diagnostic de l’espace urbain et tous les autres 38 villages 

ont fait l’objet du DPNV. 

La population de Pete-Bandjoun est une population jeune soit 34,7% pour la tranche d’âge allant 

de 15 à 34 ans contre 24,9% pour les populations ayant 34 ans. Les femmes représentent environ 

53,59% de cette population et les hommes environ46,40%. 

II.1.3 Situation géographique 
 

Dans la commune de Pete-Bandjoun on retrouve par endroits un micro climat équatorial de type 

guinéen et de type Camerounien de montagne. Les pluies diminuent généralement de la côte vers 

le Nord et l’intérieur du pays. Les régions hautes reçoivent plus de précipitations que celles de 

basses altitudes. Les pluies sont abondantes on y enregistre de 2300 à 4500 mm par an, avec une 

moyenne annuelle de 3000mm. Ceclimat se caractérise par deux saisons à savoir : 

➢ Une saison des pluies s’étalant sur une période de 08 mois (Mars-Octobre). Aout étant le 

mois le plus pluvieux ; 

➢ Une saison sèche de courte durée (Novembre-Février). 

La température moyenne annuelle est de 26,19° l’écart thermique est de 10,1°. (Confer : monographie   

Département du KOUNG-KHI/Arrondissement POUMOUGNE, 2016) 

Le relief de la Commune est constitué d’un sous-sol de granites et gneiss précambriens, qui sont des roches 

métamorphiques et plutoniques recouverts en surface par des roches basaltiques.  L’altitude moyenne se 

situe à 1440 mètres avec des pics (le mont MefoNgotio et le mont Demné). On y relève une extension dela 

plaine du Noun. (Confer : monographie Département du KOUNG-KHI/Arrondissement POUMOUGNE, 

2016) 

La Commune de Pete-Bandjounappartient au grand ensemble des sols zonaux. On y retrouve 

principalement les sols ferralitiques du domaine équatorial. Ce sont des sols de couleur rouge où rouge 

brun. 

De nombreux ruisseaux arrosent d’innombrables talwegs et se versent dans le Noun qui longe la Commune 

dans sa partie Sud- Est. Les plus importants sont : le Nghuen qui se jette dans le Noun à l’Est, le Nlemb qui 
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sert par endroit de frontière entre la Commune de Pète-Bandjoun et celle de Bafoussam 1er et qui se jette 

dans le fleuve Mifi. (Confert : monographie Département du KOUNG-KHI/Arrondissement 

POUMOUGNE, 2016) 

La végétation est constituée essentiellement de savane arbustive. Aux sommets des collines, c’est une 

savane herbeuse servant de pâturage. On observe les raphias dans les bas-fonds et le long des cours d’eau, 

et des haies vives pour délimiter les concessions. Les flancs de collines sont occupés par les arbres plantés 

tels que : eucalyptus, kolatiers, manguiers, safoutiers, avocatiers, canariums et palmiers à huile. 

 

II.1.4 Situation socioéconomique et culturelle 
 

L’activité économique dans la commune de Pète Bandjoun est constituée de la pratique de 

l’agriculture, de l’élevage, des offres de services et d’un faible tissu industriel.  

 

Les activités agricoles sont essentiellement basées sur les cultures vivrières (maïs, manioc, 

macabo, banane plantain, haricot, pomme de terre, arachide, etc.) et les cultures maraîchères 

(tomate, chou, etc.). Elles sont pratiquées par des producteurs isolés ou regroupés au sein de 

57groupes d’initiatives Communes (GIC) et particulièrement menées en zone rurale, les 

rendements restent encore faibles du fait de l’absence, de l’insuffisance ou de la mauvaise 

combinaison des facteurs de production. Ce rendement agricole déjà faible connait des 

problèmes de pertes après récolte du fait des mauvais états des voies d’accès dans les bassins de 

production et de l’absence des magasins appropriés pour le stockage.  Les activités agricoles sont  

La culture de café soufre d’un abandon par les populations de la commune de Pète Bandjoun du 

fait de la baisse des prix sur le marché mondial, du vieillissement des planteurs et des 

plantations, et de la réduction de l’espace de production au profit des cultures vivrières.  

La pratique des activités d’élevage dans la Commune de PETE-BANDJOUN 2022 est à la fois 

traditionnelle et moderne : la plupart des éleveurs ont reçu une formation sur le tas et les 

pratiques ne permettent pas toujours d’obtenir les rendements escomptés. Sur le plan de 

l’encadrement par les services techniques il existe pour toute la Commune un seul centre 

zootechnique et vétérinaire.Les principales espècesélevées dans la Commune sont les poules 

pondeuses et les poulets de chair.  

     La faune est constituée des animaux domestiques (porcs, volaille, lapins, petits et gros 

ruminants), des animaux sauvages (rats, hérissons, reptiles et singes) et de diverses espèces 

d’oiseaux (moineaux, perdrix, corbeaux, éperviers etc…). Certains cours d’eau et les étangs sont 

peuplés de plusieurs espèces de poissons. On signale la présence des hippopotames le long du 

fleuve Noun qui limite au niveau de la plaine de TOGODJO les Départements du Noun et du 
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Koung-Khi. (Confer : monographie Département du KOUNG-KHI/Arrondissement 

POUMOUGNE, 2016). 

II.2 Offre publique de biens et services en contexte de décentralisation 
 

La loi N° 2019 / 024 du 24 Décembre 2019 portant code général des CTD  stipule en son article 

147 que : « La commune est la collectivité territoriale de Base. Elle a pour mission générale de 

développer  et d’améliorer  les conditions de vie de ses habitants. »  A cet effet, de nombreuses 

compétences ont été transférées aux Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD), notamment 

dans les domaines sanitaire, économique, social, éducatif, culturel et sportif. 

i) Secteur de l'eau 

Extrait de l'article 157 : Les compétences suivantes sont dévolues aux communes : 

- l’alimentation en eau potable ; 

ii)Secteur de la santé 

Extrait de l'article 160 : Les compétences suivantes sont dévolues aux communes : 

Santé, population et action sociale 

- La création, l'équipement, la gestion et l'entretien des centres de santé à intérêt communal ---

conformément à la carte sanitaire ; 

-Le recrutement et la gestion du personnel infirmier et paramédical des centres de santé intégrés 

et des centres de médicaux d'arrondissement ; 

-L’assistance aux formations sanitaires et établissements sociaux ; 

-Assurer des inspections sanitaires dans les établissements qui fabriquent, emballent, stockent et 

distribuent des produits alimentaires, ainsi que les usines qui traitent les déchets solides et 

liquides produits par des particuliers ou des entreprises. 

iii) Secteur de l'Education, de l’alphabétisation et de la Formation professionnelle 

Extrait de l'article 161 : Les compétences suivantes sont transférées aux communes : 

a) Éducation. 

-  La création, la gestion, l’équipement, l’entretien et la maintenance conformément à la carte 

scolaire des écoles maternelles et primaires, et des établissements préscolaires de la commune ; 

- Le recrutement et la prise en charge du personnel enseignant et d’appoint desdits écoles 

La participation à la gestion et à l’administration des lycées et collèges de l’Etat de la Région par 

le biais des structures de dialogue et de concertation ; 

b) Alphabétisation 

- L’exécution des plans d’élimination de l’analphabétisme en relation avec l’administration 

Régionale ; 
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- La participation à la mise en place et à l’entretien des équipements éducatifs 

c) Formation technique et professionnelle  

- L’élaboration d’un plan prévisionnel local de formation et de recyclage ; 

- L’élaboration d’un plan communal d’insertion ou de réinsertion professionnelle 

- La participation à la mise en place, à l’entretient et à l’administration des centres de formations. 

 

II.3 Analyse de l’offre dans les quatre secteurs cibles 

I.3.1 Secteur de l’approvisionnement en eau 

Tableau 2. 1 : Etat des lieux des points d’eau dans la commune 

Type de point 

d’eau potable 

Nombre de 

points d’eau de 

ce type  

Nombre de 

points d’eau 

de ce type 

fonctionnels  

Nombre de points 

d’eau disposant 

d’un mécanisme 

d’entretien et de 

gestion 

Nombre de points 

d’eau disposant 

d’un mécanisme 

d’entretien et de 

gestion fonctionnel 

Com

mune 
DD 

MINEE

/KK 

Co

m

mu

ne 

DD 

MINEE/

KK 

Comm

une 
DD 

MINEE/

KK 

Comm

une 
DD 

MINEE/

KK 

Puits avec 

pompe à 

motricité 

humaine  

09 09 02 02 08 

 

/ 
02 / 

Puits avec 

pompeélectriqu

e 

00 00 00 00 00 

 

 

00 

 

 

00 

/ 

Forages avec 

pompe à 

motricité 

humaine  

23 19 14 12 14 

 

 

/ 
08 

/ 

Forage avec 

pompeélectriqu

e 

22 00 20 00 04 

 

/ 02 

/ 

Borne-fontaine 09 07 04 05 01 

 

/ 

 

01 

 

/ 

Source  08 08 08 06 00 / 00 / 

Réseaud’adduct

iond’eau 

communal  

05 03 05 00 00 

 

 

/ 
     00 

 

 

/ 

Total 76 46 53 25 27 / 13 / 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022. 

La lecture du tableau ci-dessus révèle  que la commune de Pete-Bandjounne travaille pas en 
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collaboration avec la Délégation départementale de l’eau et l’énergie (MINEE) Koung-Khi. Car les 

données obtenues au niveau de la commune sont différentes de celles recueillies à la DDMINEE soit 

76 points d’eau selon la commune avec 53 fonctionnels, 13 disposant d’unmécanisme d’entretien et 

de gestion fonctionnel et 46 selon la DDMINEE avec 25 points d’eau fonctionnel. Ceci pourrait 

s’expliquer par le fait que jusqu’à ce jour laDDMINEE ne s’est pas rapprochée de la commune pour 

actualiser ses données car  elles  datent de 2019. 

 

II.3.2 Secteur santé 

 

Tableau 2. 2 : Etat des lieux des formations sanitaires couvrant la commune 

Type de formation 

sanitaire 

Nombr

e de 

formati

on 

sanitair

e de ce 

type 

Nombre de 

formation 

sanitaire 

fonctionnell

es de ce type 

Nombre 

de 

formations 

sanitaires 

de ce type 

disposant 

d’un 

COSA ou 

d’un 

COGES 

fonctionne

ls 

Accompag

nement de 

la 

commune 

dans 

l’entretien 

et la 

gestion de 

la 

formation 

sanitaire de 

ce type 

Nature de l’accompagnement 

S
u
iv

i tech
n
iq

u
e 

A
p
p
u
i fin

an
cier 

R
en

fo
rcem

en
t d

es 

cap
acités 

A
p
p
u
ilo

g
istiq

u
e 

A
u
tres (à p

réciser) 

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
 

Centre de santé / 

Centre de santé 

intégrée        

12 12 12 Non 00 

00 00 00 

/ 

Centre Medical 

d’Arrondissement 
01 01 01 

Non 00 00 00 00 
/ 

Hôpital de district 01 01 01 Non 00 00 00 00 / 

Hôpitalrégional 00 00 00 Non 00 00 00 00 / 

Hôpital de 

référence 
00 00 00 

Non 00 00 00 00 
/ 

Formation sanitaire 

privée 
06 06 00 

Non 00 00 00 00 
/ 

Autres (à préciser) 

________________

____ 

01 01 00 

Non 00 00 00 00 

/ 

Total 21 21 14       

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun2022. 

 La commune de Pete-Bandjoun dispose  au total 21 formations sanitaires fonctionnelles la plupart 

étant des centres de santéintégrée. Remarquons également qu’aucune de ces FOSA ne bénéficie 

d’aucun accompagnement de la commune. 
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II.3.3 Secteur de l’éducation 

 

Tableau 2. 3 : Etat des lieux des services de l’éducation 

Cycle 
Ordred’enseigne

ment 

Nombre 

d’écoles 

prévu dans 

la commune 

par la carte 

scolaire 

Nombre 

d’écoles 

dans l’ordre 

d’enseignem

ent 

Nombred’

écoles non 

opérationn

elles 

Nombre 

d’écoles 

disposant 

de salles 

de classe 

en 

matériau

x définitif  

Nombre 

d’écoles 

disposant 

d’une 

APEE 

fonctionnell

e  

Maternel 

 

Public  25 25 00 25 25 

Privélaïc / 01 00 01 01 

Privéconfessionnel / 07 00 07 07 

Ecole de parents 00 00 00 00 / 

Primaire 

Public  28 28 00 28 28 

Privélaïc / 01 00 01 01 

Privéconfessionnel / 23 00 23 23 

Ecole de parents 00 00 00 00 / 

Secondaire 

1er cycle 

Public  / 10 00 10 10 

Privélaïc / 00 00 00 / 

Privéconfessionnel / 05 00 05 05 

Ecole de parents      

Secondaire 

2ème cycle 

Public  / 08 00 08 08 

Privélaïc / / / / / 

Privéconfessionnel / 05 00 05 05 

Ecole de parents      

Total 53 113 00 113 113 

Source : Enquête CCAP2Pete-Bandjoun2022. 

Le tableau ci-dessus démontre clairement que les responsables du service de l’éducation de la 

commune ignorent le nombre d’écoles prévus par la carte scolaire. Leurs connaissances se limitent 

juste aux établissements publics. La commune de Pete-Bandjoun a à date 113 établissements, tous 

fonctionnels et disposant également tous une APEE fonctionnelle.De plus nous pouvons ajouter que 

d’après ces données le nombre d’établissements publics prévus par la carte scolaire de Pete-

Bandjoun est atteint 53/53. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.3.4 Secteur des services communaux 
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La commune de pete- bandjoun offre plusieurs services tels que : l’établissement d’actes 

d’état-civil dont le délai en jours est de 90, la délivrance des documents d’urbanisme 

avec une durée de 45 jours ,l’aménagement des voiries , la gestion des déchets et 

assainissement, la légalisation des documents, l’authentification des documents avec 

chacun un délai d’un jour, l’hygiène et salubrité , l’aménagement des espaces verts et de 

loisirs, l’aménagement des aires de jeux et l’éclairage public. En somme, la commune de 

Pete-Badjoun couvre en moyen 85% des services communaux. 

Tableau 2. 4 : Inventaire des services communaux 

Nature du service 

Disponibilité du 

service  

Oui/Non 

Délai en jours pour l’obtention 

du service 

Delai de traitement des service 

Etablissementd’actes d’état-civil Oui 90 

Délivrance des documents d’urbanisme oui 45 

Aménagement des voiries Oui 01 

Gestion des déchets / Assainissement oui 01 

Légalisation des documents Oui 01 

Authentification des documents Oui 01 

Hygiène et salubrité Oui  

Aménagement des espaces verts et de 

loisirs 

oui 
 

Aménagement des aires de jeux oui  

Eclairage public Oui  

Transport public Non  

Assistance et Appuis aux personnes 

socialement vulnérables 

/ 
 

Autres (à préciser) 

_______________dons, logements, 

legs______ 

oui  

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE III : PRINCIPAUX CONSTATS RELEVÉS DANS LES 

SECTEURS CIBLES 
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Le Cameroun s’est résolument engagé dans la lutte contre le sous-développement et œuvre pour 

sortir des affres de celui-ci. Le Contrôle Citoyen de l’Action Publique fait suite à plusieurs 

programmes et plans de développement qui ont été mis en œuvre par l’Etat pour lutter contre la 

pauvreté. Après l’élaboration des Plans Communaux de Développement, l’organisation de cette 

étude résulte de la volonté du gouvernement du Cameroun à travers les Maires à évaluer le 

niveau de satisfaction des populations pour l’offre des services sociaux de base. Les résultats 

obtenus permettront de réorienter les actions d’amélioration des conditions de vie des 

populations. 

Ce chapitre présente les répondants par groupe d’âge et par sexe, qui vont se prononcer sur la 

disponibilité, l’utilisation, les coûts et la qualité des services dans les secteurs de l’hydraulique, 

de la santé, de l’éducation, des services offerts par l’institution communale. De leurs 

appréciations dépendront les raisons de leur non satisfaction et leurs attentes prioritaires. 

 

III.1 Description de la population enquêtée 
 

L’échantillon de l’enquête sur le Contrôle Citoyen de l’Action Publique (CCAP) réalisée dans 

la commune de Pete-Bandjounétait constitué de 268 ménages. On entend par ménage, une 

personne ou un ensemble de personnes apparentées ou non, vivant sous un même toit (maison, 

concession, etc.) et prenant généralement leur repas ensemble, mettant tout ou une partie de leur 

revenu en commun pour faire face à leurs besoins, et reconnaissant l’autorité d’une personne 

parmi elles appelée chef de ménage. Au total, 262 ménages ont été effectivement enquêtés, soit 

un taux de couverture de l’échantillon de 97,76%. Le questionnaire était adressé prioritairement 

au chef de ménage soit une proportion de 66,8. Mais à l’absence de celui-ci, il était administré à 

tout autre membre du ménage présent et capable d’apporter des réponses aux questions posées.  

Le tableau 3.1 ci-après le démontre. 

 

 

 

 
 

Tableau 3. 1 :répartition(%)  du lien de parenté de l’enquêté avec le chef de ménage selon le 

milieu de résidence 
 Lien de parenté de l’enquêté avec le chef de ménage 
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Chef de 

Ménage 

Conjoint 

(e) du 

Chef de 

Ménage 

Fils/Fille 

du Chef 

ou de 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Autre 

parent 

du Chef 

ou de 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Sans lien 

de parenté 

avec le 

chef ou 

son/sa 

conjoint 

(e) Domestique Total 

Strate de résidence Urbaine 48.0 36.0 12.0 0.0 4.0 0.0 100.0 

Rurale 68.8 13.5 14.3 1.3 1.7 0.4 100.0 
 Total 66.8 15.6 14.1 1.1 1.9 0.4 100.0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022. 

Au regard du tableau ci-dessus nous pouvons affirmer que le chef de ménage était plus disponible en 

zone rurale soit 68,8% qu’en zone urbaine 48%. Ceci pourrait s’expliquer par le fait qu’en zone 

urbaine les chefs de ménage exercent des métiers en plein temps d’où leur absenceà la maison. C’est 

pour cette raison  que nous avons pour enquêtéla conjointe du chef de ménage soit 36% en zone 

urbaine contre seulement 13,5% en zone rurale. 

 

Graphique 1 : Répartition (%) dans la commune des répondants selon la tranche d’age 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

48,9% des enquêtés selon le graphique 1 ci-dessus avaient un âge compris entre 20 et 35 ans et  

constitué de plus d’hommes (48,9%) que de femmes (30,9%). Ceci pourrait s’expliquer par le 

fait que en journée les femmes sont occupées par des travaux champêtres étant donnée la période 

même de l’enquête dans la commune. Par contre  les répondants de moins de 20 ans quel que soit 

leur sexe étaient les  moins représentés. 

     Les répondants ci-dessus sont les interlocuteurs rencontrés dans les 262  ménages ciblés pour 

administrer les questionnaires d’enquête sur le Contrôle Citoyen de l’Action Publique dans la 

Commune de Pete-Bandjoun. 

III.2) Approvisionnement en eau potable 

L’accès à l’eau est une nécessité vitale pour les populations, au regard de son utilité pour la 

boisson, l’hygiène et assainissement, les tâches ménagères et les activités génératrices de 
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revenus. Le bien-être des populations de la Commune en est tributaire, raison pour laquelle le 

secteur de l’hydraulique occupe une place de choix dans le mécanisme de Contrôle Citoyen de 

l’Action Publique. 

La perception des populations de la Commune de Pete-Bandjoun dans ce secteur est captée, à 

travers l’examen des systèmes d’approvisionnement, de la disponibilité, de l’accès, de la qualité 

et du coût de l’approvisionnement, ainsi que le degré de satisfaction des services et leurs attentes.
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III.2.1) Disponibilité et utilisation des points d’eau dans la commune 

  Bien qu’elle soit essentiellement rurale la commune de petebandjoun,  en ce qui concerne les points 

d’approvisionnement en eau potable est plus couverte en milieu urbain qu’en milieu rural. Ceci révèle que, 

les investissements de la Commune en matière hydraulique, sont orientés plus en milieu urbain que rural. Les 

points d’approvisionnement en eau potable les plus disponibles à Pete-Bandjoun sont les sources 53,8% et les 

puits à ciel ouvert 53,1%. 

Tableau 3. 2 : Proportion des types de point d’eau disponibles dans le village / quartier habité selon le 

milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Type de point d’eau disponible dans le village / quartier  

Puits avec 

pompe à 

motricité 

humaine 

Puits avec 

pompe 

électrique 

Puits à 

ciel 

ouvert 

Forage 

avec 

pompe à 

motricité 

humaine 

Borne-

fontaine 

Source Mar

re 

Réseau 

d’adduc

tion 

d’eau 

Adducti

on en 

eau 

potable 

Rivière 

Urbain  92,0 92,0 88,0 88,0 92,0 92,0 8,0 64,0 64,0 88,0 

Rural  18,1 15,2 49,4 21,1 6,8 49,8 1,3 30,8 29,1 16,9 

Ensemble 25,2 22,5 53,1 27,5 14,9 53,8 1,9 34,0 32,4 23,7 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

 

Tableau 3. 3 : Utilisation d’une source d’eau publique 

Principale source d’approvisionnement en eau 

Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) de 

ménages 

utilisant 

une source 

d’eau 

publique 

Puits 

avec 

pompe à 

motricité 

humaine 

Puits 

avec 

pompe 

électri

que 

Puits 

à ciel 

ouver

t 

Forage 

avec 

pompe 

à 

motrici

té 

humai

ne 

Borne-

fontain

e 

Source Marre 

Réseau 

d’adduc

tion 

d’eau 

Adduction 

en eau 

potable 

Rivière 

Total  

Urbain  28,00 0,00 0,00 / 14,30 57.10 28,60 / 0,00 / 0,00 100,00 

Rural  65,40 3,90 4,50 / 11,00 1.90 36,80 / 11,60 / 5,90 100,00 

Ensemble 61,80 3,70 4,30 / 11,10 4,30 36,40 / 11.10 / 5,60 100,00 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

      Des 61,8% des ménages du tableau 3.3 utilisant une source d’approvisionnement publique  36,8% 

déclarent qu’ils se servent dans des sources et 11,6% à partir des réseaux d’adduction d’eau. . En milieu 

urbain, les déclarations sont telles  qu’il n’existe pas de puits avec pompe à motricité humaine, de puits avec 

pompe électrique  et des réseaux d’adduction d’eau à usage publique. 
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III.2.2) Disponibilité et  Accessibilité des points d’eau dans la commune 

La disponibilité et l’accès à un point d’eau sont des facteurs majeurs pour l’épanouissement des 

populationsen ce qui concerne l’usage de l’eau.    

 

Tableau 3. 4 : Disponibilité au cours de l’année et utilisation de la principale source 

d’approvisionnement en eau tout au long de la journée 

Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) de 

ménages 

ayant 

déclaré que 

le point 

d’eau utilisé 

est 

disponible 

toute l’année 

Proportion 

(%) de 

ménages 

ayant 

accès au 

point 

d’eau 

utilisé tout 

au long de 

la journée 

Principale source d’approvisionnement en eau accessible tout au long de la journée 

Puits 

avec 

pompe à 

motricité 

humaine 

Puits 

avec 

pompe 

électri

que 

Puits à 

ciel 

ouvert 

Forage 

avec 

pompe 

à 

motrici

té 

humai

ne 

Borne

-

fontai

ne 

Sour

ce 

Mar

re 

Résea

u 

d’add

uction 

d’eau 

Add

uctio

n en 

eau 

pota

ble 

Riviè

re 

Total  

Urbain  20,0 16,0 0,0 0,0 / 25,0 25,0 50,0 / 0,0 / 0,0 100,0 

Rural  56,1 59,1 3,6 3,6 / 11,4 2,1 39,3 / 10,0 / 6,4 100,0 

Ensemble 52,7 55,0 3,5 3,5 / 11,8 2,8 39,6 / 9,7 / 6,3 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

A pete-Bandjoun seulement 52,7% des ménages ont déclaré avoir de l’eau toute l’année et 55% ont déclaré 

avoir accès à un point d’eau le long de la journée. Cette situation n’est pas favorable d’autant plus que nous 

somme dépendant de ce précieux liquide à tout moment de la journée, soit pour en boire, pour la cuisine et la 

vaisselle ou même encore pour prendre une douche. De plus les fréquences de disponibilité des points d’eau 

sont très peu, elles  varient d’une fois 33,3%, deux fois 50% et trois fois la journée. Et c’est justement pour 

cette raison que nous avons juste 5,6% des ménages ayant déclarés que la fréquence de disponibilité en eau 

couvre leurs besoins. Les sources ont été déclarées comme étant le point d’eau le plus accessible le long de 

journée soit 39,6%.  Surement parce qu’elles sont des points naturels d’approvisionnement qui coulent sans 

arrêt mais dont la pression dépend de la saison (saison sèche, saison pluvieuse). Les tableaux 3.4 et 3.5 

prouvent ces analyses. 

 

Tableau 3. 5 : Correspondance entre disponibilité de la principale source d’approvisionnement en eau et 

besoin en eau des ménages 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) de 

ménages dont la 

fréquence de 

disponibilité de la 

principale source 

d’approvisionnement 

en eau correspond à 

leur besoin en eau  

Fréquence de disponibilité de la principale 

source d’approvisionnement en eau 

Une fois Deux fois Trois fois Total 

Urbain  0,0 0,0 100,0 0,0 100 

Rural  6,7 40,0 40,0 20,0 100 

Ensemble 5,6 33,3 50,0 16,7 100 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Plusieurs raisons pourraient être évoquées pour expliquer l’inadéquation entre la couverture du besoin en eau 
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et la fréquence de disponibilité de l’eau. Or un approvisionnement régulier en eau nécessite également 

l’entretien et la maintenance des points de desserte d’eau au niveau de la commune.  

 

III.2.3 Entretien et maintenance de points d’eau dans la commune 

 

L’entretien et la maintenance des points d’eau jouent un rôle essentiel pour un approvisionnement continu en 

eau.  Selon le tableau 3.6 moins de 25% des ménages ont connu une panne de leur principal point d’eau au 

cours des 6 derniers mois. Parmi ces ménages, 25,7% ont attendu moins d’une semaine pour la remise en 

service ; 20% entre une semaine et un mois et 37,1% d’un à trois mois. 

Tableau 3. 6 : Panne au cours des six derniers mois et délai de réparation du principal type de point d’eau 

utilisé 

Milieu 

de 

réside

nce 

Proportion (%) 

de ménages dont 

le principal type 

de point d’eau a 

été panne au 

cours des 6 

derniers mois 

Répartition des ménages selon le temps mis pour la 

réparation de la panne d’un point d’eau 

Moins 

d’une 

semaine 

Entre une 

semaine 

et un 

mois 

Entre 

un 

mois 

exclu 

et trois 

mois 

Plus de 

trois 

mois 

Pas 

encore 

Tota

l 

Urbain  14,3 0,0 0,0 0,0 100,0 0,0 100 

Rural  21,9 26,5 20,6 38,2 8,8 5,9 100 

Ense

mble 

21,6 25,7 20,0 37,1 11,4 5,7 100 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

L’Etat a transféré aux Communes les compétences en matière de l’alimentation en eau potable d’après 

l’Extrait de l'article 157  de la loi N°2019/024 du 24 Décembre 2019. Le graphique 2  ci-après  nous 

renseigne sur les différents acteurs qui interviennent en cas de panne d’un ouvrage en eau dans la 

Commune de Pete-Bandjoun et leurs niveaux d’interventions. A Pete-Bandjoun, les élites soit 8,6% et des  

partenaires soit 11,7 % sont ceux sur qui la population compte pour la remise en service du point d’eau en 

cas de panne.La commune, le COGES et CAMWATER  interviennent le moins tandis que l’Etat et les 

chefs de village ne s’impliquent pas du tout dans cette action.  
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Graphique 2 : Type d’acteurs(%) de remise en service du principal type de point d’eau 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Les acteurs en charge de la gestion, l’entretien et la maintenance des points d’eau sont généralement 

organisés en comité appelé comité de gestion (COGES). Même s’il ne s’implique pas fortement dans la 

réfection des points d’eau en panne, le COGES s’implique dans la gestion, l’entretien et la maintenance 

des points d’eau de Pete-Bandjoun avec proportion de 15,4, la communauté un peu plus avec une 

proportion de 17,3%.cependant les ménages ont déclarés que ce sont des  partenaires qui interviennent 

plus dans cette action soit 68.5%.Une telle activité nécessite également des moyens financiers. 

Tableau 3. 7 : Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance de ce point d’eau 

Milieu de 

résidence 

Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance du 

principal type de point d’eau 

COGES Commune CAMWATER Communauté Autres 

Urbain  57,1 57,1 0,0 85,7 14,3 

Rural  13,5 0,6 1,9 14,2 71,0 

Ensemble 15,4 3,1 1,9 17,3 68,5 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

 

Le bon fonctionnement d’u point d’eau a besoin d’entretien et de maintenance de façon continu et le 

COGES qui est le principal acteur dans cette action a besoin d’être alimenter financière par tous. Mais à 

Pete-Bandjoun seulement 0,6% de la population le font. Le montant de la contribution par ménage s’élève 

en moyen de 2400FCFA et se fait chaque mois. Cependant toute cette population estime que le montant 

est élevé.Le tableau 3.8nous révèle ces résultats. 

 

 

 

Tableau 3. 8 : Contribution financière du ménage au fonctionnement du COGES 
Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) de 

Montant 

moyen de la 

Proportion 

(%) de 

Répartition des ménages selon la fréquence de la contribution 

financière au fonctionnement du COGES 

1,2

,0

8,6

,6

,0

,6

11,7

Commune

Etat

Une élite

Le comité de gestion du point d’eau

Chef de village/quartier

CAMWATER / CDE

Autres partenaires
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ménages qui 

contribue 

financièreme

nt au 

fonctionnem

ent du 

COGES 

contributio

n financière 

des 

ménages au 

fonctionne

ment du 

COGES 

ménages qui 

trouvent élevé 

le montant de 

la contribution 

financière au 

fonctionnemen

t du COGES 

Jour Semaine Mois Trimestre Semestre Année Total 

Urbain 14,3 2400,0 100 / / 100 / / / 100 

Rural 0,0 / / / / / / / / / 

Ensemble 0,6 2400,0 100 / / 100 / / / 100 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Dans ce point, il sera question de faire une caractérisation des points d’eau de la Commune de pete-

bandjoun selon les déclarations des ménages. Le tableau 3.11 ci-dessous présente l’accessibilité à la 

principale source publique d’approvisionnement en eau et l’appréciation du service rendu par celle-ci. 

 

III.2.4 Caractérisation des points d’eau dans la commune 

 

    La distance du point au ménage est un élément à ne pas négligé. Car les fréquences sont non seulement 

réduites et si  ajouté à cela une longue distance pour pouvoir s’approvisionner ceci pourrait mettre la 

population dans une situation défavorable. 

 

Tableau 3. 9 : Accessibilité à la principale source d’approvisionnement et appréciation du service rendu par 

cette source 

Milieu de 

résidence 

Distance 

moyenne du 

ménage par 

rapport à la 

principale 

source 

publique 

d’approvisionn

ement en eau 

Temps 

moyen 

(en 

minutes) 

mis pour 

arriver 

au point 

d’eau 

Temps 

moyen 

(en 

minutes) 

d’attente 

au point 

d’eau 

Nombre 

moyen de 

personnes 

qu’un 

ménage à 

l’habitude 

de trouver 

à ce point 

d’eau 

Répartition des ménages selon 

l’appréciation du service rendu par la 

principale source publique 

d’approvisionnement en eau 

Très 

bon 
Bon 

Passab

le 

Mauv

ais 

Très 

mauv

ais 

Urbain 2142,9 35,7 16,4 15,7 0,0 28,6 0,0 71,4 0,0 

Rural 2491,6 14,6 14,9 7,6 9,0 80,6 6,5 2,6 1,3 

Ensemble 2476,5 15,5 14,9 8,0 8,6 78,4 6,2 5,6 1,2 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

     D’après le  tableau 3.11 la distance moyenne parcourue par un individu de la commune  pour atteindre 

la principale source d’approvisionnement en eau est de 2476,5 m en un temps moyen de 15,5 min. il 

attend environ 14.9 min pour  avant de se servir car trouve en moyen  8 personnes devant lui. En ce 

concerne la qualité de l’eau, 71,4% de la population urbaine trouve qu’elle est mauvaise tandis 80,6% de 

la population rurale déclare le contraire (bonne). 
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Graphique 3 : Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques de la principale 

source d’approvisionnement en eau et le milieu de résidence 

 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

L’eau potable d’après sa définition connue par tous est  inodore, sans saveur et incolore. D’après le graphique 

ci-dessus l’eau de Pete-Bandjoun ne respecte pas toujours ces caracteristiques.4.3% de ménages ont déclaré 

qu’elle a souvent une odeur, 6,8% ont dit qu’elle a souvent    un gout et 22,2% ont déclaré qu’elle a souvent 

une couleur.  

 

III.2.5 Satisfaction des besoins exprimés en matière d’approvisionnement en eau dans la commune 

      La satisfaction est le plaisir que nous éprouvons quand les choses sont telles que nous pouvons les 

souhaiter. C’est dans cette lancée que nous allons  analyser ici  la satisfaction des besoins exprimés en 

matière d’approvisionnement en eau dans la commune. Le tableau 3.10 ci-dessous présente le besoin 

exprimé en matière d’approvisionnement en eau et la satisfaction de ce besoin. 

Tableau 3. 10 : Besoin exprimé en matière d’approvisionnement en eau et satisfaction de ce besoin 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des 

ménages ayant 

exprimé un besoin en 

matière 

d’approvisionnement 

en eau potable au 

cours des 6 derniers 

mois  

Parmi les ménages ayant exprimé un besoin, proportion (%) 

dont le besoin a été exprimé : 
Proportion (%) 

des ménages 

dont le besoin 

exprimé en eau 

a été satisfait A
u

 M
ai

re
 

A
 l

’E
ta

t 

A
 u

n
e 

él
it

e 

A
u

 C
o

m
it

é 
d

e 

g
es

ti
o

n
 d

u
 

p
o

in
t 

d
’e

au
 

A
u

 C
h

ef
 d

e 

v
il

la
g

e/
 

q
u

ar
ti

er
 

A
 l

’A
u

to
ri

té
s 

ad
m

in
is

tr
at

iv

es
 

A
 

C
am

w
at

er
/S

N

E
C

 

A
 A

u
tr

e 

Urbain  40,0 100,0 60,0 100,0 0,0 0,0 0,0 40,0 0,0 0,0 

Rural  5,5 53,8 46,2 61,5 0,0 0,0 0,0 15,4 15,4 0,0 

Ensemble 8,8 73,9 52,2 78,3 0,0 0,0 0,0 26,1 8,7 0,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

      De ce tableau, il en découle que 8,8% de ménages de Pete-Bandjoun  dont 5,5% en milieu rural et 40% en 

milieu urbain ont exprimé un besoin en matière d’approvisionnement en eau potable au cours des 6 derniers 

mois. Ce besoin a été principalement adressé à 78,3% aux élites, à 73,9% au maire, 52,2% à l’Etat et 26,1% à 

CAMWATER. Cependant, l’ensemble  des ménages ayant exprimé ce besoin n’ont toujours pas été satisfait. 

A une d’odeur 

A un goût

 A une couleur

4,3

6,8

22,2

A une d’odeur A un goût  A une couleur
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         Plusieurs raisons sont à l’ origine de l’insatisfaction de l’approvisionnement en eau potable dans la 

commune de Pete-Bandjoun. Nous avons entre autres: l’éloignement du point d’eau, la mauvaise qualité de 

l’eau, l’Insuffisance des points d’approvisionnement en eau, la mauvaise gestion du point d’eau, le 

défaut/Lenteur de maintenance en cas de panne, le Coût élevé de l’approvisionnement en eau.  

    A la lecture du tableau ci-dessous 67,6% des ménages sont  insatisfaits de l’approvisionnement en eau 

potable, 80% en milieu urbain et 66,2% en milieu rural. Cette insatisfaction est principalement dû tant en 

milieu rural qu’urbain à une insuffisance des points d’approvisionnement en eau soit 61% et l’éloignement du 

point d’eau soit un taux d’environ 48,6%. Notons qu’il existe d’autres raisons inconnues qui sont également à 

l’origine de cette insatisfaction. 

Tableau 3. 11 : Non satisfaction de l’approvisionnement en eau potable 

Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) des 

ménages non 

satisfaits de 

l’approvision

nement en 

eau potable 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non 

satisfaction est :  

Eloigne

ment du 

point 

d’eau 

Mauv

aise 

qualit

é de 

l’eau 

Insuffisan

ce des 

points 

d’approvis

ionnement 

en eau 

Mauva

ise 

gestion 

du 

point 

d’eau 

Défaut/Len

teur de 

maintenanc

e en cas de 

panne 

 

Coût 

élevé 

de 

l’appro

visionn

ement 

en eau 

 

Autre 

Urbain  80,0 80,0 60,0 60,0 10,0 5,0 15,0  0,0 

Rural  66,2 44,6 19,7 61,1 1,9 0,0 1,9 10,2 

Ensemble 67,6 48,6 24,3 61,0 2,8 0,6 3,4 9,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

III.2.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service rendu en eau potable 

     L’engagement dans une action en vue de l’amélioration du service rendu en eau potable est bénéfique 

a tous et reste un devoir commun. A  petebandjoun  plusieurs ménages ont déclarés leur engagement  dans 

diverses actions en vue de l’amélioration du service rendu dans l’approvisionnement en eau potable. 

Tableau 3. 12 : Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu dans 

l’approvisionnement en eau potable 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu par 

l’approvisionnement en eau potable à travers :  

Points d’eau 

supplémentaires 
Amélioration de la gestion des points d’eau 

Amélioration de 

la qualité de 

l’eau 

 

Milieu de 

résidence 
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Urbain 100,0 44,0 52,0 24,0 28,0 12,0 12,0 8,0 8,0 8,0 4,0 

Rural  51,1 4,2 11,8 2,1 16,5 0,8 1,7 1,3 0,8 3,0 40,1 

Ensemble 55,7 8,0 15,6 4,2 17,6 1,9 2,7 1,9 1,5 3,4 36,6 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 
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      Le tableau ci-dessus montre que sur 55,7% des ménages prêts à contribuer pour la construction des points 

d’eau 100% sont en  milieu urbain et seulement 51,1% sont en milieu rural. En plus certains ménages sont 

aussi prêts à Contribuer financièrement pour un mécanisme communautaire de gestion et maintenance des 

points d’eau dont 28% en milieu urbain et 16,5% en milieu rural. Il en ressort aussi de ce tableau que 

plusieurs des ménages enquêtés en zone urbaine sont prêt à faire des plaidoyers auprès des donateurs en vue  

de de l’amélioration du service rendu dans l’approvisionnement en eau potable soit 52% sur 15,6% des 

ménages qui sont prêt à s’engager dans cette action. 

     En somme, les points d’approvisionnement en eau potable malgré qu’ils existent au sein de la commune, 

présentent néanmoins des limites : la fréquence d’accès qui ne permet pas aux populations de couvrir la 

plupart de leurs besoins. En plus l’eau n’est pas toujours bonne et présente parfois une odeur, un gout et une 

couleur.



36 

 

III.3) services de santé 

Le gouvernement camerounais s’attelle à implémenter la couverture santé universelle depuis des années 

dans l’optique d’assurer la santé et le bien-être aux populations. Cet objectif fait échos à l'objectif de 

développement durable n°3 qui vise à donner les moyens de mener une vie saine et promut le bien-être de 

tous à tous les âges. L’objectif de cette section est d’analyser le niveau de satisfaction des ménages 

enquêtés en ce qui concerne l’accès aux services de santé. Ce d’autant plus que l’accès aux soins de 

qualité est l’un des indicateurs clés de l’Indice de Développement Humain permettant de mesurer le taux 

de développement des pays du monde selon le Programme des Nations Unies pour le Développement. 

L’utilisation des formations sanitaires, la caractérisation du petit matériel utilisé dans ces formations 

sanitaires et le financement des soins au sein de formations sanitaires feront l’objet d’analyse dans les 

lignes suivantes. 

III.3.1 Utilisation des formations sanitaires dans la commune 

L’objectif de cette sous-section est d’analyser l’utilisation des formations sanitaires dans la Commune. Il 

est nécessaire à ce niveau d’analyser la répartition dans la commune des ménages selon le type de FOSA 

le plus fréquemment utilisé pour la prise en charge et le milieu de résidence, les raisons de choix opérés 

par les ménages et l’accessibilité de la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention 

des soins.  

Tableau 3. 13 : Répartition (%) dans la commune des ménages selon le type de formation sanitaire le 

plus fréquemment utilisé pour la prise en charge et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Répartition (%) dans la commune des 

ménages selon le type de formation sanitaire le 

plus fréquemment utilisé pour la prise en 

charge 

Public Privé laïc 
Privé 

confessionnel 
Total 

Urbain 24,0 68,0 8,0 100,0 

Rural 54,0 43,5 2,5 100,0 

Ensemble 51,1 45,8 3,1 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Du tableau ci-dessus il en ressort que les populations de Pete-Bandjounface a leurs problèmes de santé, font 

plus recours aux FOSA publics (51,1 %) qu’aux FOSA privéeslaïc (45,8%).les FOSA 

privéesconfessionnelles sont les moins fréquentées (3,1%). Des 45,8% des ménages faisant recours aux 

FOSA privées laïc 68% se trouvent en milieu urbain et 43,5 %en milieu rural. Ceci pourrait s’expliquer par le 

fait qu’en milieu urbain on y retrouve des personnels de santé dans des ménages qui s’occupent eux même 

non seulement des membres de leur famille mais également de leur entourage. 
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Au regard de ce qui précède, il serait très important de savoir les raisons qui poussent les ménages à avoir  

des préférences  pour les différents types de formation sanitaire. C’est dans cet élan que le tableau suivant 

présente la répartition de ces ménages en fonction de leurs raisons. 

 

Figure 4 : Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison de choix du type de formation 

sanitaire privé 
 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

La lecture du graphique 4 ci-dessus indique que l’une des principales raisons qui poussent les ménages 

àpréférer les FOSAprivées est la qualité des soins soit 57%. A la suite de la qualité des soins s’ajoute 

l’accueil 52,3%, la distance 28,9% et la disponibilité du personnel. Le cout influence moins cette préférence. 

      Cependant parmi les FOSA publiques existantes dans la commune, qu’elles sont les plus fréquentées par 

les ménages pour l’obtention des soins 

Tableau 3. 14: Répartition (%) dans la commune des ménages selon la principale formation sanitaire 

publique fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de 

résidence 

Type de formation sanitaire existant dans le village / quartier 

Centre de 

santé intégré 

Centre médical 

d’arrondissement 

Hôpital de 

district 

Hôpital 

régional 

Hôpital de 

référence 
Total 

Urbain  22,2 0,0 66,7 11,1 0,0 100,0 

Rural  28,8 0,6 68,6 1,3 0,6 100,0 

Total 28,5 0,6 68,5 1,8 0,6 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

L’on constate du  tableau 3.14 quel’hôpital de district  est la FOSA la plus fréquentée 68,5% par la 

population. A Pete-Bandjoun, l’unique qui existe est celui de DJA l’un des villages/quartiers de la zone 

rurale. C’est peut-être pour cette raison la proportion de fréquentation dans cette zone s’élève à 68,6%. Les 

FOSA telles que : centre médical d’arrondissement, hôpital de district, hôpital de référence sont les moins 

fréquentées. Soit parce qu’elles n’existent pas dans la commune. 

Distance Coût Accueil Qualité des

soins

Disponibilité

du personnel

Disponibilité

de

médicaments

Autres à

préciser

28,9

9,4

52,3
57,0

25,0

11,7
14,8
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 Cependant l’accès a ces FOSA dépend de plusieurs facteurs tels que : la proximité du ménage, la distance 

parcourue et le temps mis pour l’atteindre. Pouraccéderà sa FOSA le chef de ménage met en moyen 82,2 min 

pour une distance moyenne de 3428,7m.Cela suppose que la majorité des ménages est située au moins à 3 

kilomètres des formations sanitaires. 63,6% des chefs de ménage trouvent cette distance est abordable.  Au-

delà de 50 minutes de marche à pieds - soit plus de 5 km pour la stratégie avancée, d’après la politique de 

santé en vigueur au Cameroun, les risques de morbidité sont un peu plus accrus. De ce fait, il est souhaitable 

qu’une attention particulière soit portée aux 66.7 % de ménages urbains qui mettent plus de 50 minutes pour 

se rendre dans la formation sanitaire la plus proche du ménage. Nous pouvons observer ces résultats dans le 

tableau 3.15 ci-après. 

Tableau 3. 15: Accessibilité de la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des 

soins 
 

Milieu de 

résidence 

Proximité du ménage à la principale 

formation sanitaire publique 

fréquentée pour l’obtention des soins 

Distance moyenne 

d’un ménage à la 

principale formation 

sanitaire publique 

fréquentée pour 

l’obtention des soins 

Temps (en minutes) 

moyen mis pour 

atteindre la principale 

formation sanitaire 

publique fréquentée pour 

l’obtention des soins 

Oui Non Total 

Urbain 66,7 33,3 100,0 6722,2 78,3 

Rural  63,5 36,5 100,0 3238,7 82,4 

Ensemble 63,6 36,4 100,0 3428,7 82,2 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

     Ainsi, il est  nécessaire que la Commune d’examine sa carte de couverture sanitaire pour identifier les zones 

géographiques nécessitant une fourniture en formations sanitaires supplémentaires pour une couverture optimale 

de la Commune. 

 

III.3.2 Caractérisation du petit matériel utilisé dans les formations sanitaires  

Cette section présente les différentescaractéristiques du petit matériel disponible dans les FOSA de Pete-

Bandjoun. 

Tableau 3. 16 : Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques du petit matériel 

disponible dans la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins 

 
Caractéristiques du petit matériel disponible dans la principale formation sanitaire publique 

fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de 

résidence 

Ciseaux   Seringues Alcool Coton Bétadine Thermomèt

re 

Tensiom

ètre  

Balance Gants  Autres 

Urbain  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 0,0 

Rural  100,0 99,4 99,4 99,4 98,7 98,7 99,4 98,7 98,7 0,0 

Ensemble 100,0 99,4 99,4 99,4 98,8 98,8 99,4 98,8 98,8 0,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

D’après le tableau 3.16, la majorité desménagesenquêtés de Pete-Bandjoun tant en milieu urbain 

que rural affirment la disponibilité du petit matériel dans les FOSA publiques fréquentées. 
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III.3.3 Financement des soins dans les formations sanitaires  

Tableau 3. 17: Paiement des soins de santé et jugement des ménages sur l’accueil du personnel soignant 

Milieu de 

résidence 

Montant (en FCFA) 

moyen payé pour 

une consultation 

ordinaire dans la 

principale 

formation sanitaire 

publique fréquentée 

pour l’obtention des 

soins  

Proportion (%) des 

ménages qui trouvent 

élevé le montant moyen 

payé pour une 

consultation ordinaire 

dans la principale 

formation sanitaire 

publique fréquentée 

pour l’obtention des 

soins 

Proportion (%) des 

ménages ayant déclaré 

que d’autres frais non 

autorisés sont exigés 

pour leur servir dans la 

principale formation 

sanitaire publique 

fréquentée pour 

l’obtention des soins 

Répartition (%) des ménages selon le 

jugement sur l’accueil du personnel 

soignant dans la principale formation 

sanitaire publique fréquentée pour 

l’obtention des soins 

Bon Passable Mauvais Total 

Urbain 966,7 88,9 55,6 88,9 11,1 0,0 100,0 

Rural 562,2 12,2 5,1 90,4 6,4 3,2 100,0 

Ensemble 584,2 16,4 7,9 90,3 6,7 3,0 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Au sein de Pete-Bandjoun, les chefs de ménage payent en moyen 584,2 FCFA pour une 

consultation ordinaire, 16,4%  chefs jugent élevé ce montant. De ces 16,4% chefs de ménage, 

88,9% se trouvent en zone urbaine car payent en moyenne 966,7 FCFA près de 1000 FCFA pour 

une consultation ordinairetandis qu’en zone rural ils payent en moyen 562,2 FCFA dans la 

principale FOSA fréquentée. Ce qui nous emmène a dire que les frais  de consultation dans les 

FOSA de la commune ne sont pas standard. 

 Cependant malgré l’accueil jugé bon certains ont déclarés souvent payer des frais non autorisés 

dans le but d’obtenir des soins. Ils sont 55,6% ménages  en zone urbaine et seulement 5,1% en 

zone rurale.D’où la nécessité d’éduquer les populations sur les mécanismes de dénonciation des 

actes de corruption qui freinent le développement de notre Nation.Ceci nous amène à questionner 

leur façon d’apprécier les services de santé. 

 

III.3.4 Appréciation du service rendu dans les formations sanitaires 

Au regard de la description de l’offre des services sanitaires publics dans la Commune de Pete-Bandjoun, 

il est important de  savoir quelle est l’appréciation et le niveau de satisfaction des ménages par rapport à 

cette offre de services. 

Tableau 3. 18 : Disponibilité des médicaments et résolution des problèmes de santé dans la principale 

formation sanitaire fréquentée pour les soins 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages ayant 

déclaré que les médicaments pour les 

maladies fréquentes dans la localité 

étaient toujours disponibles  

Proportion (%) des ménages pour qui la 

plupart des problèmes de santé du village 

sont résolus dans la principale formation 

sanitaire fréquentée pour les soins 

Urbain  77,8 100,0 

Rural  74,4 83,3 

Ensemble 74,5 84,2 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 
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Le tableau ci-dessusrévèle que les médicaments ne sont pas toujours disponibles dans les  FOSA fréquentées 

car ils sont 74,5% de ménagesàdéclarer la disponibilité des médicaments dans les FOSA. Cependant, en zone 

urbaine la totalité des ménagesenquêtés adéclaré avoir la résolution de la plupart de leurs problèmes de santé 

dans la FOSA fréquentée. 

Plusieurs raisons sont à l’origine de l’insatisfaction des services rendus dans les FOSA fréquentées. D’après 

le graphique 4 ci-dessous, des 4,2% des chefs de ménage insatisfaits 28,6% ont comme raisons 

d’insatisfaction la mauvaise qualification et  l’absentéisme du personnelsanitaire,la mauvaise qualité des 

services offerts. 14,3%  ont énoncé  l’insuffisance des équipements et de médicaments, l’éloignement des 

formations sanitaires  comme raisons d’insatisfaction. 

 

Graphique 4 :Proportion (%) des ménages insatisfaits & raisons de non satisfaction des services rendus 

dans la principale formation sanitaire fréquentée pour les soins 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 
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Coût élevé de l’accès aux soins de santé

Autres (à préciser)
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III.3.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service en soins de santé 

Une population en bonne santé constitue un facteur de développement. Et le développement n’est pas une 

affaire d’une entité de personne mais de tous. C’est pour cette raison que les chefs de ménage insatisfait et 

même satisfaits ont exprimé leur engagement dans le but d’améliorer le service rendu dans le secteur 

santé.Le tableau ci-dessoustémoigne de cet état de fait : 17% des chefs de ménages sont prêt à faire des 

plaidoyers auprès de la commune et de l’Etat pour l’extension et l’équipement des formations sanitaires, 

12,7% prêt à faire un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour la réhabilitation et l’équipement 

des formations sanitaires, 10,9% prêt pour un plaidoyer auprès des ONG/Structures privées pour la 

construction des formations sanitaires. Ils sont également 70,9% chefs de  ménages ayant déclarés 

s’engager dans d’autres actions autre que citées dans ce tableau  en vue de l’amélioration du service rendu 

dans le secteur santé. 

Tableau 3. 19: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu dans le 

secteur de la santé ; Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 
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Urbain 33,3 33,3 77,8 33,3 / 22,2 33,3 11,1 0,0 0,0 22,2 22,2 11,1 22,2 

Rural  0,0 9,6 13,5 11,5 / 3,2 2,6 2,6 4,5 0,0 0,0 0,0 0,0 73,7 

Ensemble 2,4 10,9 17,0 12,7 / 4,2 4,2 3,0 4,2 0,0 1,2 1,2 0,6 70,9 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

       En somme, au regard de ce précède, les formations sanitaires étant classées par catégories, la Mairie 

doit s’assurer que chaque structure a la possibilité d’offrir les soins à la hauteur de sa classification. Ceci 

passe par des ressources tant humaines que matérielles.
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III.4) secteur éducation 

 

En matière d’éducation et de formation professionnelle, le Document de Stratégie pour la Croissance et  

l’Emploi (DSCE) fixe les objectifs et les orientations en mettant un accent particulier sur la formation du 

capital humain. Cela passe entre autres par un enseignement fondamental de qualité pour pouvoir dispenser 

aux élèves des cycles d’enseignement maternel, primaire et secondaire un paquet solide de connaissances 

axées sur la maîtrise des savoirs, du savoir-faire et du savoir-être requis pour leur insertion sociale.  

Pour garantir la qualité de l’enseignement, l’amélioration des infrastructures, la maîtrise réelle des effectifs 

sont indispensables, autant que la réduction des coûts de scolarité et la qualité du personnel enseignant. Le 

Contrôle Citoyen de l’Action Publique capte l’état de satisfaction des populations de la Commune de Pete-

Bandjounet négocie les changements nécessaires dans ce secteur stratégique sur la base de leurs attentes. 

 

III.4.1 Fréquentation scolaire dans la commune  

La création des établissements scolaires obéit à la croissance démographique et s’adosse sur des normes 

claires. Au Cameroun la loi N0 98/004 du 4 avril 1998 d’orientation de l’éducation au dispose en son Article 

7 que l’Etat garantit à tous l’égalité de chances d’accès à l’éducation sans discrimination de sexe, d’opinion 

politique et de religion, d’origine sociale, culturelle, linguistique ou géographique. 

Malgré qu’elle soit essentiellement rurale, les infrastructures scolaires tout cycle confondu assurent au moins à 

50% la scolarisation des enfants de la commune au regard du tableau 3.20 ci-dessous. Cette scolarisation passe 

pour la plupart des chefs de ménage par des établissements publics que privés à l’exception des enfants ayant 

déjà atteint le cycle d’enseignement formation professionnelle où les parents préfèrent plus le privé d’autant plus 

qu’il en n’existe seulement une seule qui est le plus fréquenté l’UIT de FOTSO VICTOR (parapublique). 100% 

en zone urbaine et 66,7% en zone rurale.  

Tableau 3. 20 : Pourcentage des enfants dans les ménages selon le cycle d’enseignement, l’ordre 

d’enseignement et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Cycle d’enseignement 

Maternel 
Primaire Secondaire 1er 

cycle 

Secondaire 2ème cycle Formation 

professionnelle 

Public  Privé Public  Privé Public  Privé Public  Privé Public  Privé 

Urbain  83,3 16,6 100,0 0,0 66,7 33,3 30,0 70,0 0,0 100,0 

Rural  65,6 34,4 62,5 37,5 74,5 25,5 65,7 34,3 33,3 66,7 

Ensemble 68,4 31,6 65,9 34,1 74,1 26,0 52,7 47,3 20,0 80,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Cependant, certains parents sont restés néanmoins fidèle aux établissements privés. A la lecture du graphique 5 

ci-après,la principale raison de cette préférence la qualité de l’éducation 85,6%, ensuite vient la proximité des 

écoles aux ménages et en fin le cout avec une faible  proportion de 1,1%. .  Le tableau 3.27 le démontre 

clairement. 
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Graphique 5 : Raisons(%) de la préférence du privé au public pour la fréquentation d’un établissement 

scolaire 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

A la lecture du tableau 3.21la Commune de Pete-Bandjoun est faiblement servie en infrastructures. Cette 

couverture territoriale est à améliorer car des 262 ménages enquêtes juste 59 ménages ont déclaré la 

disponibilité d’un cycle dans le quartier/village .cette situation est dû soit l’ignorance des populations soit dû 

à l’absence réelle des établissements. En plus tous les établissements existant semblent ne pas être proche 

des maisons, 67,2%  ont déclarés la proximité du ménage à l’établissement et environ 32,8% ont dit le 

contraire. 

L’exploitation de la carte scolaire en matière de couverture en infrastructures pourra permettre de localiser 

les zones lésées pour satisfaire les besoins de création et de construction de nouveaux établissements. 

Tableau 3. 21 : Répartition (%) des ménages déclarant l’existence d’un établissement scolaire public dans 

un cycle d’enseignement disponible dans le village / quartier selon le milieu de résidence et la proximité du 

ménage à cet établissement scolaire public 

Cycle disponible 

dans le village / 

quartier du 

ménage 

Milieu de résidence 
Proximité du ménage à l’établissement scolaire public 

disponible dans le village / quartier 

Urbain Rural 
Total 

Oui Non 
Total 

Maternel 52,0 29,5 31,7 69,9 30,1 100,0 

Primaire 52,0 31,2 33,2 70,1 29,9 100,0 

Secondaire  44,0 14,8 17,6 53,2 46,8 100,0 

Formation 

professionnelle 

8,0 7,6 7,6 76,2 23,8 100,0 

Total 39,0 20,8 22,5 67,2 32,8 100,0 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Les établissements scolaires n’étant pas tous proche des ménages, on s’interroge actuellement sur la distance 

parcourue et le temps mis par un enfant pour atteindre son école. 

 

III.4.2 Accessibilité de l’école publique dans la commune 

23,3

1,1

85,6

Eloignement

Coût

Qualité de l'éducation
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A Pete-Badjoun, un enfant parcourt en moyenne 59,4 m en 1,8 min ; 160,6 m en 3,8 min ; 1821,6 m en 21,8 min 

et 11,5 m en 0,6 min respectivement pour atteindre une école maternelle, une école primaire, une école 

secondaire et un centre de formation professionnelle. Ces distances et ces temps étant raisonnables ceci suppose 

que les établissements sont proches des ménages  

Tableau 3. 22 : Distance moyenne parcourue et temps moyen mis à pieds pour se rendre à l’établissement 

scolaire fréquenté selon le cycle d’enseignement et le milieu de résidence 

Cycle disponible  

Milieu de résidence Ensemble 

Urbain Rural 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen 

mis 

Distance 

moyenne 

parcourue 

 

Temps 

moyen 

mis 

 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen 

mis 

Maternel 280 4,6 36,2 1,4 59,4 1,8 

Primaire 520 8,0 122,7 3,4 160,6 3,8 

Secondaire  720 11,0 1937,6 22,9 1821,4 21,8 

Formation 

professionnelle 

0,0 0,0 12,7 0,6 11,5 0,6 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Il reste à vérifier les caractéristiques de ces structures qui existent pour s’assurer du confort qui sont 

les gages du succès notamment l’équipement et la dotation en matériels didactiques. 

 

III.4.3 Caractéristiques de l’environnement scolaire 

Le tableau 3.23 nous révèlequeles établissements de Pete-Badjoun posent un problème de cycles incomplets 

car nous avons enregistré  juste 16% et 20,2%déclarations d’un cycle complet dans la commune 

respectivement dans le primaire et le secondaire. De même, le jumelage des salles de classe est pratiqué pour 

les besoins de la cause ; ce qui suppose que la nécessité s’impose de pourvoir certains établissements de la 

commune en salles de classe et de les équiper en tables bancs pour limiter la promiscuité fatale.  

En ce concerne le matériel didactique, très peu d’élèves reçoivent gratuitement le matériel didactique. Ce qui 

suppose que la distribution du matériel didactique n’est pas une priorité dans la Commune. Le besoin en livres 

scolaires n’est pas vraiment  satisfait. Le paquet minimum ne prend en compte qu’une partie du matériel 

didactique de l’enseignant.                                                                                                                                                             

 

Tableau 3. 23 : Proportion (%) des ménages selon les caractéristiques déclarées de l’établissement fréquenté 

par cycle d’enseignement 

Cycle 

d’enseignement 

Caractéristiques déclarées de l’établissement fréquenté 

a un cycle 

complet  

a un 

atelier 

complet  

a une salle 

par niveau 

de classe  

Disponibilité de 

banc pour faire 

asseoir tous les 

élèves  

Distributio

n de livres 

scolaires  

Maternel   8,8 8 ,8 1,9 

Primaire 16,0  13,4 16,0 4,6 

Secondaire  20,2  18,7 20,6  

Formation  / 0,0 0,8  
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Cycle 

d’enseignement 

Caractéristiques déclarées de l’établissement fréquenté 

a un cycle 

complet  

a un 

atelier 

complet  

a une salle 

par niveau 

de classe  

Disponibilité de 

banc pour faire 

asseoir tous les 

élèves  

Distributio

n de livres 

scolaires  

professionnelle 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Tableau 3. 24 : Nombre moyen d’élèves par salle de classe dans un établissement et appréciation de la 

fréquence de présence de l’enseignant dans la classe selon le cycle 

Cycle 

d’enseignement 

Nombre 

moyen d’élèves 

par salle de 

classe dans un 

établissement 

Répartition (%) des ménages selon l’appréciation 

de la fréquence de la présence de l’enseignant 

dans la classe 

Régulier 

Moyenne

ment 

régulier 

Irrégulier Total 

Maternel 25,6 100 / 0,0 100 

Primaire 38,9 97,7 / 2,3 100 

Secondaire  38,0 100 / 0,0 100 

Formation 

professionnelle 

23,0 100 / 0,0 100 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

La norme standard qui est de 25 élèves à la maternelle, 45 au primaire et 60 au secondaire par classe au 

Cameroun semble être respectée dans la Commune de Pete-Bandjoun.  Le tableau ci-dessus le démontre 

clairement. En effet,  dans chaque cycle d’enseignement, à savoir : maternel, primaire, secondaire et formation 

professionnelle nous avons respectivement  en moyen 25,6 ; 38,9 ; 38 et 23 élèves par salle de classe dans un 

établissement de la commune. 

 En ce qui concerne la fréquence des enseignants dans les établissements, Tous les parents ont une appréciation 

positive de la présence des enseignants dans les salles de classe. La conscience professionnelle des encadreurs 

est garantie à près de 99 %. Mais précisons ici que cette régularité date d’avant le mouvement OTS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 6 :Proportion (%) dans la commune des ménages ne participant pas aux réunions de l’APEE 

selon le milieu de résidence 
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Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison de non-participation aux réunions de l’APEE 

 
Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Le graphique  ci-dessus indique que la majorité les chefs de ménage participe aux réunions d’APEE. Ils sont 

99,96% ayant déclaré participer aux réunions d’APEE contre 4% de non-participation. De ces 4%, 14,3% ont 

accusé la durée de ces réunions, 4,8% ont déclaré que ce sont le non-respect des horaires et les réunions 

d’information et non d’échanges qui sont à l’origine de cette non-participation. La non reddition des comptes 

7,1% et  plusieurs d’autresraisons 92,9% ont également été énoncé pour justifier la non-participation des chefs 

de ménage aux réunions d’APEE. 

 

III.4.4 Coût de l’éducation et gestion des ouvrages de l’école  

Par Décret présidentiel, l’école primaire est gratuite au Cameroun. Cependant certains frais exigibles sont 

encore perçus, notamment dans les cycles maternel et secondaire. Les populations n’apprécient pas ces 

montants payés de la même façon. 

Tableau 3. 25 : Répartition des ménages selon l’appréciation du montant payé pour des frais exigibles 

 

Cycle 

d’enseigneme

nt 

Dépense moyenne (FCFA) 

 

Répartition (%) des ménages 

payant les frais exigibles par 

appréciation du montant payé  

Proportion 

(%) de 

ménages 

ayant payé 

autre chose en 

plus des frais 

exigibles 

d’éducation  

Inscrip

tion 
APEE 

Autres 

frais 
Total Elevé Raisonnable Faible  

Maternel 1195,7 3891,3 1413,0 6500 34,8 65,2 0,0 1,9 

Primaire 255,8 1720,9 1313,9 3290,6 32,6 62,8 4,7 2,8 

Secondaire 3407,4 6981,5 2009,3 12398,2 50,0 50,0 0,0 2,3 

Formation 

professionnelle 

/ / 25000 25000 50,0 50,0 0,0 0,0 

4,0

4,8

14,3

4,8

7,1

92,9

Proportion (%) de ménages ne participant pas aux réunions 

de l’APEE 

Non-respect des horaires

Durée

Réunion d’information et non d’échanges

Non reddition des comptes

Autres (à préciser)
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Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

La lecture du tableau ci-dessus révèle  que les parents dépenses en moyenne 6500 ; 3290,6 ; 12398,2 et 

25000 FCFA respectivement dans le cycle d’enseignement maternel, primaire, secondaire et professionnel 

pour la scolarité d’un enfant. Bien que certains trouvent ces montants élevés, la majorité d’entre eux 

déclarent  plutôt raisonnables ces frais exigibles. Cependant, en plus de ces frais exigés certains parents ont 

déclarés avoir payé d’autres frais non exigibles pour l’admission de leur enfant dans l’établissement. 

Beaucoup d’entre eux ont affirmé que c’était pour le banc tandis que d’autres disaient que c’était pour la 

place dans l’établissement. Ils sont : 1,9% dans le cycle maternel, 2,8% dans le cycle primaire et 2,3% dans 

le cycle secondaire. 

Tableau 3. 26 : Proportion (%) des ménages déclarant que les ouvrages (points d’eau, salles de classe, 

latrines, etc.) endommagés de l’école ont été réfectionnées suivant le type d’acteur selon le cycle 

d’enseignement 
 

Cycle 

d’enseignement 

Acteur déclaré de la réfection des ouvrages endommagés :  

APEE Maire 
Organisation 

du village 

MINEDUB/ 

MINESEC 

/MINEFOP 

Elites Autres 

Maternel 6,5 1,1 0,4 0,0 1,5 2,3 

Primaire 11,5 2,3 0,8 0,0 3,1 4,9 

Secondaire 13,4 1,9 0,8 0,4 2,7 6,9 

Formation 

professionnelle 

0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,8 

Total 7,8 1,3 0,5 0,2 1,8 3,7 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Dans le secteur de l’éducation le processus de décentralisation a transféré aux Communes des compétences 

avec entre autres la construction et l’entretien des infrastructures scolaires. Les ouvrages endommagées sont 

souvent réfectionnées et les maitres d’ouvrage sont variés et parfois inattendus.  

La perception des ménages enquêtés à ce sujet est claire dans le tableau  ci-dessus. En effet, la Mairie 

intervient  faiblement bien que ce soit une compétence transférée, à cause certainement des ressources 

insuffisantes. On note aussi une faible intervention des sectorielles  0,2 %. Bref le secteur de l’éducation 

compte sur l’APEE et les autres partenaires occasionnels pour joindre les deux bouts.L’APEE va ainsi au-

delà de sa mission qui consiste à apporter un appui didactique aux écoles grâce à la collecte effectuée par les 

parents pour assurer une bonne éducation à leurs progénitures. 

III.4.5 Appréciation du service de l’éducation par cycle 

   Concernant les services de l’éducation, les responsables de ce secteur d’activité  effectuent un travail 

impressionnant et appréciable par la population dans la commune de Pete-Bandjoun. Car ils sont moins de 

1% des parents ayant manifesté leur insatisfaction face aux services d’éducation. Les coûts élevés de 

scolarité 70,8%  apparaissent ici comme la principale raison de cette insatisfaction. Pete-Bandjoun étant 
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essentiellement rural, les populations vivent principalement de l’agriculture qui ne produit pas toujours un 

bon rendement et avec la hausse du cout de la vie ces dernières années il est normal que les parents se 

plaignent des couts élevés de scolarité. 

Tableau 3. 27 : Proportion (%) des ménages non satisfaits des services d’éducation selon le cycle 

d’enseignement et la raison de non satisfaction 

Cycle 

d’enseigne

ment 

Proportion 

(%) des 

ménages non 

satisfaits des 

services 

d’éducation 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non 

satisfaction est : 

E
lo

ig
n
em

en
t 

d
e 

l’
ét

ab
li

ss
em

e

n
t 

In
su

ff
is

an
ce

 

d
e 

sa
ll

es
 d

e 

cl
as

se
 

In
su

ff
is

an
ce

 

d
’é

q
u
ip

em
en

t

s 
In

su
ff

is
an

ce
 

d
es

 é
co

le
s 

A
ss

id
u
it

é 
d
u
 

P
er

so
n
n
el

 

P
o
n
ct

u
al

it
é 

d
u
 p

er
so

n
n
el

  

Q
u
al

it
é 

d
es

 

en
se

ig
n
em

en
t

s 
d
is

p
en

sé
s 

A
b
se

n
ce

 d
e 

d
is

tr
ib

u
ti

o
n
 

d
e 

m
an

u
el

s 

sc
o
la

ir
es

 
M

au
v
ai

s 

ré
su

lt
at

s 

C
o
û
ts

 é
le

v
és

 

d
e 

la
 s

co
la

ri
té

 

A
u
tr

e 
 

Maternel 2,3 33,3 16,7 16,7 0,0 0,0 0,0 50 0,0 33,3 66,7 16,7 

Primaire 3,8 30,0 30,0 40 0,0 0,0 10 50 10 20 60 30 

Secondaire 3,1 50,0 25 50 12,5 0,0 0,0 50 25 12,5 87,5 0,0 

Total 0,29 37,5 25 37,5 4,2 0,0 4,2 50 12,5 20,8 70,8 16,7 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

III.4.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service de l’éducation 

Les services d’éducation procurent aux chefs de ménage un niveau de satisfaction élevé c’est pour cette 

raison qu’ils supposent qu’il n’y a plus rien àaméliorer dans ce secteur ni au niveau communal, ni au 

niveau communautaire. Néanmoins certains eux ne se sont pas limité a un niveau de satisfaction élevé 

ils aspirent à la perfection. Voilàpourquoi ils ont déclaré envisagé plusieurs actions en vue d’améliorer 

le service d’éducation. Les tableaux 3.28et 3.29 nous révèlent ces actions au niveau communal et 

communautaire. 

Tableau 3. 28 : Actions des ménages au niveau communal en vue de l’amélioration du service rendu dans le 

secteur de l’éducation ; Proportion (%) des ménages selon le type d’action 

Cycle 

d’enseignement 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communal dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers :  
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Maternel 0,0 1,9 2,3 0,8 0,4 2,7 3,8 

Primaire 1,9 2,7 5,0 2,7 1,1 3,4 7,6 

Secondaire 0,0 2,7 4,6 2,3 1,1 3,1 12,6 

Formation 

professionnelle 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 
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Tableau 3. 29 : Actions des ménages au niveau communautaire en vue de l’amélioration du service rendu 

dans le secteur de l’éducation ; Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Cycle 

d’enseignement 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communautaire dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers : 
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Maternel 1,1 0,8 1,1 2,3 1,9 1,1 0,4 1,1 0,8 3,4 

Primaire 1,9 1,9 2,3 3,8 1,9 0,8 0,8 2,8 0,8 7,6 

Secondaire 2,8 0,4 2,3 5,0 4,6 0,8 0,4 2,8 0,8 11,5 

Formation 

professionnelle 

0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,0 0,0 0,4 0,0 0,4 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

         En conclusion, la scolarisation des enfants dans la commune de Pete-Bandjoun est plutôt à féliciter 

bien qu’il faille encore améliorer certains aspects tels que le jumelage des salles de classe, la dénonciation 

des actes de corruption et le partage du matériel didactique.
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III.5)  Services communaux 

La loi d’orientation de la décentralisation définit les compétences transférées aux 

Collectivités Territoriales Décentralisées par secteur d’activité, et fait de la Commune l’unité 

de développement local. La Commune a pour mission première de travailler pour le 

développement et l’amélioration des conditions de vie des populations. Il sera donc important 

pour nous de revoir et d’améliorer sa capacité d’intervention et l’offre de ses services. 

 

III.5.1 Caractérisations de la fourniture des services communaux  

Concernant les services communaux, la légalisation des documents officiels est le service le 

plus sollicités de la commune de Pete-badjoun au cours de l’année 2022, par 14,1 pour cent 

de la population. Ensuite, vient l’authentification des documents avec une proportion de 9,5 

et l’établissement de l’acte de naissance avec une proportion de 6,1. 13,0 % des ménages 

estiment que l’accueil a été bon pour la demande de service de légalisation des documents 

officiels, 8% pour le service pour l’authentification des documents et une proportion de 4,6 

des ménages estiment qu’ils ont été bien accueillis lors de la demande de service pour 

l’établissement de l’acte de naissance. Cependant le temps d’obtention d’un service 

communal varie entre un jour et un mois. Une proportion de 56,3 des ménages affirme que 

pour un établissement d’un acte de naissance, il faut entre une semaine et un mois. 83,3 est la 

part de la population qui déclarent qu’il faut entre une semaine et un mois pour la délivrance 

des documents d’urbanisme et 100% des ménages affirment que le temps mis pour obtenir le 

service concernant l’hygiène et la salubrité ne prend au plus un jour. 

Tableau 3. 30 : Demande de service, accueil à la commune et temps mis pour l’obtention du 

service 

Service communal  

Proportion de 

ménages ayant 

demandé le 

service pendant 

les 12 derniers 

mois 

Proportion de 

ménages 

estimant que 

l’accueil pour le 

service a été bon 

Temps mis pour obtenir le service communal 

A
u

 p
lu

s 

u
n

 j
o

u
r 

E
n

tr
e 

u
n
 

jo
u

r 
et

 

u
n

e 

se
m

ai
n

e 
E

n
tr

e 
u

n
e 

se
m

ai
n

e 

et
 u

n
 

m
o

is
 

E
n

tr
e 

u
n
 

m
o

is
 e

t 

tr
o

is
 m

o
is

 

P
lu

s 
d

e 

tr
o

is
 m

o
is

 

E
n

 c
o

u
rs

 

Acte de naissance 
6,1 4,6 6,25 25 56,3 / / 6,3 

Acte de mariage 2,3 1,9 33,3 50 0 / / 0,0 

Acte de décès 0,4 0 ,0 0 0 0 / / 100 

Légalisation des documents officiels  14,1 13,0 29,7 2,7 0 / / 0,0 

Délivrance des documents d’urbanisme  2,3 1,1 0,0 0,0 83,3 / / 0,0 

Aménagement des voiries 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 100 

Gestion des déchets / Assainissement 0,0 0,0 / / 0,0 / / / 

Hygiène et salubrité 0,4 0,4 100 0,0 0,0 / / 0,0 

Aménagement des espaces verts et de loisir 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 100 

Transport public 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 100 

 

Eclairage public  

1,5 1,1 0,0 0,0 0,0 / / 50 

Aménagement des aires de jeux 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 100 

Certificat de domicile 1,1 1,1 0,0 0,0 0,0 / / 33,3 

Validation des plans de localisation 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 0,0 

Authentification des documents 9,5 8,0 0,0 0,0 0,0 / / 0,0 

   0,0 0,0 0,0   0,0 

Informations 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 0,0 
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Source : Enquête CCAP2, commune 2022 

 

III.5.2 Contraintes dans la fourniture des services communaux 

Les ménages sont unanimes sur le fait que l’établissement d’acte de décès, la 

délivrance des documents d’urbanisme et l’aménagement des voiries prennent trop de 

temps (soit 100%). Parmi ces ménages, 75% trouvent long le temps mis pour rendre 

le service de l’éclairage public et la moitié des ménages pour l’acte de naissance et 

l’acte de mariage. Plusieurs raisons expliquent cette lenteur pour rendre ces services. 

Pour l’acte de décès, la principale cause est l’indisponibilité des personnels ou parfois 

ils sont absents (100%).Concernant l’établissement de l’acte de naissance, la lenteur 

est expliquée en grande partie par l’absence de matériel de travail (soit 50%), suivi de 

l’absentéisme des personnels (37,5%). La cause majeure de la lenteur dans la 

délivrance de l’acte de mariage et la légalisation des documents officiels est 

l’indisponibilité des personnels soit respectivement 66,7% et 58,8%. 

En somme, la cause majeure dans le fait que les services communaux prennent trop 

de temps est que les personnels sont indisponibles et absent, à cela s’ajoute l’absence 

du matériel de travail. 

Tableau 3. 31 : Proportion (%) des ménages selon la cause de lenteur pour rendre le service 

communal 

Assistance et appui aux personnes 

socialement vulnérables 

/ / / / 0,0 / / 0,0 

Autres  0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 / / 0,0 

Service communal 

Proportion (%) 

de ménages qui 

trouvent long ou 

très long le 

temps mis pour 

rendre le service 

Cause du temps long ou très long  

pour rendre service  
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Acte de naissance 50 37,5 50 / / / 12,5 

Acte de mariage 50 66,7 33,3 / / / 0 

Acte de décès 100 100 0 / / / 0 

Légalisation des documents officiels  45,9 58,8 5,9 / / / 35,3 

Délivrance des documents d’urbanisme  100 33,3 16,7 / / 50 0 

Aménagement des voiries 100 0 / / / / 100 

Gestion des déchets / Assainissement / / / / / / / 

Hygiène et salubrité 0 / / / / / / 

Aménagement des espaces verts et de loisir 0 / / / / / / 

Transport public 0 0 / / / / / 

Eclairage public  75 / / / / / 100 

Aménagement des aires de jeux 0 / / / / / / 

Certificat de domicile 0 / / / / / / 

Validation des plans de localisation 0 / / / / / / 
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Source : Enquête CCAP2, commune 2022 

Tableau 3. 32 : Proportion (%) des ménages ayant payé un pourboire pour obtenir le service 

communal 

Service communal 
Proportion (%) de ménages ayant payé un 

pourboire pour obtenir le service 

Acte de naissance 12,5 

Acte de mariage 50 

Acte de décès 0 

Légalisation des documents officiels  5,4 

Délivrance des documents d’urbanisme  33,3 

Aménagement des voiries 0 

Gestion des déchets / Assainissement / 

Hygiène et salubrité 0 

Aménagement des espaces verts et de loisir 100 

Transport public / 

Eclairage public  25 

Aménagement des aires de jeux 100 

Certificat de domicile 0 

Validation des plans de localisation 0 

Authentification des documents 12 

Informations 0 

Assistance et appui aux personnes socialement vulnérables / 

Autres  0 

Source : Enquête CCAP2, commune 2022  

 

Parfois pour obtenir un service auprès de la commune, certains ménages se trouvent 

dans une situation où ils sont obligés de payés un pourboire. C’est pour ça que 100% des 

ménages ont déclarés avoir payés un pourboire pour des services comme l’aménagement des 

espaces verts et de loisirs et l’aménagement des aires de jeux. Pour l’acte de mariage, 50 % 

ont déclarés avoir payé un pourboire, 33,3 % pour la délivrance des documents d’urbanisme, 

12,5 % pour la délivrance de l’acte de naissance et 5,4% pour la légalisation des documents 

officiels. 

 

III.5.3 Promotion de l’engagement citoyen dans la commune 

Authentification des documents 44 36,4 18,2 / / / 45,5 

Informations 0 / / / / / / 

Assistance et appui aux personnes 

socialement vulnérables 

/ / / / / / / 

Autres  0 / / / / / / 
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En participant aux débats lors de l’élaboration du PCD de leur Commune, les populations  

devaient apprendre et exprimer leurs besoins par secteur d’activités ; recevoir des 

informations sur les normes sectorielles de mise en œuvre des politiques gouvernementales ; 

contribuer à la formulation des solutions endogènes ; prendre conscience de la nécessité pour 

elles de s’impliquer au développement de leurs localités par la mise en œuvre de ces solutions 

endogènes.  

          Dans la Commune de Pete-Bandjoun, si seulement 21%  des chefs de ménages 

déclarent que leurs villages/quartiers sont impliqués dans la programmation et la 

budgétisation, à peine 3,8% ont reçu une communication sur les actions programmées, sur le 

budget, les dépenses et les recettes. 7,3% ont déclaré avoir un accompagnement dans les 

actions de développement de leur village. Cependant la zone urbaine est  mieux informée des 

activités de la commune. 60% des chefs de ménage de cette zone ont déclarés que leurs 

villages/quartiers sont impliqués dans la programmation et la budgétisation et seulement 

16,9% l’ont fait en ce qui concerne le milieu rural. Des 3,8% des ménages, 24%  ont reçu une 

communication sur les actions programmées, le budget, les dépenses et les recettes en milieu 

urbain et seulement 1,7% en milieu rural.   En réalité, ces informations sont disponibles ; 

mais leur accessibilité est limitée surtout pour les populations de la zone rurale. 

Tableau 3. 33 : Proportion (%) des ménages selon la caractérisation des activités de la 

commune 

Milieu de 

résidence 

Caractérisation déclarée des activités de la commune par le ménage 

Communicatio

n sur les 

actions 

programmées 

au cours de 

l’année 

dernière 

Communi

cation 

sur le 

budget 

annuel  

 

Communic

ation sur 

les 

dépenses et 

recettes de 

l’année 

dernière   

 

Accompagn

ement du 

village/qua

rtier dans 

les actions 

de 

développe

ment 

 

Implication du 

village/quartier 

dans la 

programmation et 

la budgétisation des 

actions du 

développement  

Urbain  24 24 24 16 60 

Rural  1,7 1,7 1,7 6,3 16,9 

Ensemble 3,8 3,8 3,8 7,3 21 

 Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

III.5.4 Appréciation des services communaux 

       La Mairie est une institution étatique de gestion du pouvoir social local. Son bon 

fonctionnement requiert les avis concertés de la population bénéficiaire de ses actions. A 

Pete-Bandjoun, le Tableau 3.34 ci-après nous montre que 69,8 % des chefs de ménages sont 
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satisfaits des actions/services de la Commune. Parmi les raisons évoquées par les 30,2 % 

d’insatisfaits figure en première ligne la méconnaissance des actions menées par la commune. 

La lourdeur dans le traitement des demandes des usagers est due aux manquements liés au 

personnel communal (absentéisme, corruption, mauvais accueil)  ce qui impacte la qualité des 

services. Il reste à reconnaître qu’il existe d’autres causes non moins 27,8% importantes que 

les chefs de ménages n’ont pas pu exprimer. 

Tableau 3. 34 : Proportion (%) des ménages non satisfaits selon la raison de non satisfaction 
Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) des 

ménages non 

satisfaits des 

services 

communaux  

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non satisfaction 

est :  
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Autre 

Urbain  40 40 40 10 90 0 0 0 0 0 10 

Rural  29,1 13 13,0 1,4 10,1 4,3 2,9 47,8 1,4 0 30,4 

Ensemble 30,2 16,5 16,5 2,5 20,3 3,8 2,5 41,8 1,3 0 27,8 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

  III.5.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration des services communaux  

Participer à la mise en œuvre des actions initiées par la Commune est un devoir citoyen. La 

Loi N° 2004/017 du 22 Juillet 2004 portant Orientation de la Décentralisation en son Article 

13, Alinéa 1, stipule que toute personne physique ou morale peut formuler, à l’attention de 

l’Exécutif Communal, toutes propositions tendant à impulser le développement de la 

collectivité territoriale concernée et/ou à améliorer son fonctionnement. C’est dans cette 

même  lancée que 17,9% des ménages ont  déclarés s’engager à contribuer pour la diffusion 

des informations communales dans la commune. 23,7%% ont pris la résolution de participer  

aux activités communautaires (mise en œuvre des solutions endogènes). Outres ces actions, 

certains chefs de ménage ont énumérés plusieurs d’autres actions dont ils sont prêts à 

s’engager en vue de l’amélioration de la qualité des services rendus par la commune (soit 

63,7%).  

 

 

 

 

 

Graphique 7 :Proportion (%) des ménages selon le type d’action en vue de l’amélioration de la 

qualité du service rendu par l’institution communale 
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Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17,9

8,4

23,7

5,0

3,1

4,2

6,5

,8

8,8

63,7

Contribution à la diffusion des informations

communales dans la communauté

Alimentations et exploitations des boîtes à suggestion

Participation aux activités communautaires (mise en

œuvre des solutions endogènes)

Consultation du babillard de la commune

Animation des tranches d’antenne dans les radios 

communautaires

Suivi des tranches horaires dédiées dans les radios

communautaires

Sensibilisation pour les écoutes groupées dans les

radios communautaires

Adhésion à des groupes d’écoute des radios 

communautaires 

Participation aux réunions d’information et de 

sensibilisation de la commune

Autres
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CHAPITRE IV : PLAN D’ACTIONS POUR LA MISE EN PLACE D’UN 

CONTRÔLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE 
 

Selon le Programme d’Action adopté en 1976 par la Conférence mondiale de l’Organisation 

internationale sur l’emploi, « une politique orientée vers la satisfaction des besoins essentiels 

demande que la population participe aux décisions qui l’intéressent par l’intermédiaire des 

organisations de son propre choix ». La participation de population à l’offre des services 

publics permet en effet d’abord de satisfaire leur désir légitime de prendre part à des 

décisions qui influent sur leur existence et leur mode de vie ; mais elle permet aussi 

d’identifier les besoins à satisfaire prioritairement, de mobiliser les ressources disponibles et 

de répartir au mieux les services ou les produits susceptibles de satisfaire ces besoins 

L’implication des populations dans l’offre des services publics développés dans ce document 

est très importante, car elle contribue à l’amélioration de l’offre de ces services dans leur 

différente localité. Pour ce faire, la mise en commun de leur action va permettre la mise sur 

pied d’un plan d’action pour la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action publique. Ce 

plan d’action est précédé au préalable d’un dispositif de suivi-évaluation participatif pour la 

conduite des changements et enfin d’un plan d’action détaillant les différentes actions à 

mettre en œuvre pour l’amélioration des services publique rendu et les différents responsables 

des quatre secteurs développés dans ce rapport entre autres : l’approvisionnement en eau, les 

services de santé, les services d’éducation et les services communaux.  

IV.1. Dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements 

Le dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un outil 

permettant d’impliquer les populations dans l’amélioration des services publics rendus. La 

présente section se décompose en 4 axes principaux : la composition et attributions du comité 

de suivi-évaluation participatif, les indicateurs de suivi et d’évaluation, et le reporting des 

activités. 

IV.1.1. Composition du comité de suivi – évaluation participatif  

Le Comité de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un organe 

consultatif mis en place par arrêté communal. Il est composé de 06 membres. Les critères de 

sélection qui ont permis leur choix sont :  

▪ Etre élu local au moins pour le poste du Président ; 

▪ Résider de préférence dans la Commune ; 

▪ Etre disponible ; 
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▪ Avoir une connaissance de la Commune ; 

▪ Avoir des connaissances dans les différents centres d’intérêts ; 

▪ Maîtriser le processus de planification locale ; 

▪ Ne pas faire partie de l’Exécutif Communal. 

 

IV.1.2. Attribution du comité de suivi – évaluation participatif 

 Le comité de suivi – évaluation participatif a comme attributions : 

• S’assurer de la mise en œuvre des activités du plan d’action ; 

• Suivre et évaluer l’exécution des activités du plan d’action ;  

• Apprécier le niveau d’engagement des responsables d’activités dans leurs tâches 

d’une part, d’atteintes des résultats, des changements produits au niveau des 

personnes, des structures et de la Commune d’autre part ; 

• Permettre au Conseil Municipal ou à l’Exécutif Municipal de prendre à temps les 

mesures idoines pour corriger et ajuster les actions, les stratégies et les projets ;  

• Veiller à une implication des populations dans les activités spécifiques de la 

communes (Budgets, réalisations, compte administratif, initiatives …) ; 

• Eveiller la prise de conscience des populations à assumer leur rôle de suivi et 

d’évaluation des projets et réalisations (au niveau de leur mise en œuvre et de leur 

fonctionnement) par les sensibilisations ; 

• Engager les populations dans les projets d’envergures, les initiatives de 

développement de la commune ; 

• Mesurer et analyser les écarts au vu des objectifs : 

• Prendre les mesures correctives pour rattraper les écarts ; 

• Donner son avis sur le déroulement de l’ensemble des activités du plan d’action sur la 

base des rapports d’avancement ; 

• Proposer à l’exécutif et au conseil communal toutes mesures susceptibles de rendre 

facile l’exécution des activités du plan d’action ; 

• Veiller à la mise en œuvre effective des décisions ; 

• Communiquer, informer l’exécutif communal sur l’état d’avancement des activités 

rencontrées dans l’exécution de leurs missions ;  

Toutefois, le Comité doit tenir des réunions, des séances de travail pour s’assurer de la mise 

en œuvre effective des activités du plan d’action. 

Le Comité siège tous les trois mois et rédige un rapport d’activités trimestriel qui est soumis à 

l’attention du Maire, 
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Les fonctions de membre du Comité sont gratuites. Toutefois, certaines charges liées au 

fonctionnement du Comité seront imputées au budget de la commune. 

Toute personne peut, en raison de ses compétences et sur décision du Président, être invitée à 

assister aux travaux dudit Comité, avec voix consultative. Le Président peut aussi inviter tout 

conseiller Municipal en fonction de ses compétences. 

Le mandat du Comité est de trois (3) ans renouvelables.  

 

IV.1.3. Composition du comité de suivi – évaluation participatif 

➢ Le président ; 

➢ Le rapporteur ; 

➢ Les membres : 

• 01 représentant de la sous-préfecture ; 

• 02 représentants de la société civile au niveau communal 

• 02 représentants des chefferies traditionnelles ; 

• 01 représentant du secteur de la santé (médecin chef de district de l’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’éducation (délégué d’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’eau ; 

• 02 leaders d’opinion au niveau local ; 

• 02 leaders religieux ; 

• 02 mouvements associatifs (au moins une association des femmes). 
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IV.2. Plan d’action du contrôle citoyen de l’action publique 
PLAN D’ACTIONS DU CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE EN VUE DE LA CONDUITE DES CHANGEMENTS 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

Approvisionnement en eau potable 

Améliorer 

l’accès à l’eau 

potable et la 

qualité de 

l’eau dans la 

commune de 

Bassamba 

Faire accroitre 

le nombre 

d’utilisateurs 

des sources 

d’eau publique 

dans la 

commune de 

Bassamba 

Rendre 

fonctionnels 

tous les points 

d’eau publics 

existant dans la 

commune 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

76 points 

d’eau 

fonctionnels 

53 76 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Comptage physique 

des points d’eau 

fonctionnels 

Sensibilisation 

des populations 

sur l’importance 

de l’eau potable 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

50% 

populations 

sensibilisées 

0% 50% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Entretien les 

populations 

Améliorer la 

qualité de  l’eau 

dans la 

commune de 

Bassamba 

Organisation 

des séances 

périodiques de 

formation des 

populations sur 

les techniques 

de 

potabilisation 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

00 04 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Nombres issus de 

l’exploitation des 

données de la 

commune 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

de l’eau 

Impliquer les 

populations 

dans la gestion 

des points d’eau 

Rendre 

fonctionnel tous 

les COGES 

existant 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

13 27 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Comptage 

analogique 

Inciter les 

populations à 

participer au 

bon 

fonctionnement 

et à l’entretien 

des points d’eau 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

0,6% 
100,00

% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Comptage 

analogique 

 Revoir le 

montant des 

contributions 

par ménage 

pour l’entretien 

des points d’eau 

Responsable 

de l’eau 
2023 2024 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 
2400 2486,4 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Calculé en tenant 

compte du taux 

d’inflation actuel 

dans la Région 

(3,6%) selon l’INS 

2666+2666*3.6/10

0 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

Harmonisatio

n des données 

statistiques 

sur l’eau 

potable 

Synchroniser la 

base des 

données 

disponible au 

MINEE à celle 

de la commune 

Organiser au 

moins une 

réunion par 

semestre pour 

évaluer le 

potentiel en eau 

ainsi que la 

fonctionnalité 

des points d’eau 

et des Comités 

de Gestion 

Responsables 

du MINEE et 

de la 

commune 

2023 2024 

02 

rencontres 

par an 

0 2 

Entretien 

avec le 

CCD 

Nombres issus de 

l’enquête CCAP 

auprès de la 

commune et du 

MINEE 

Secteur de la santé 

Améliorer 

l’accès aux 

soins de santé 

de qualité 

Faciliter l’accès 

aux personnels 

soignants 

Plaidoyer auprès 

de la commune 

ou des élites pour 

l’équipement des 

laboratoires 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 2023 
Fiche décharge 

plaidoyer 

envoyé 

/ / 

District de 

sante de 

Pete-

Bandjoun 

Comptage 

Plaidoyer pour 

l’affectation du 

personnel 

soignant dans les 

formations 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 2023 
Fiche décharge 

plaidoyer 

envoyé 

/ / 

District de 

sante de 

Pete-

Bandjoun 

Comptage 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

sanitaires 

Plaidoyer pour 

améliorer 

l’accueil dans les 

formations 

sanitaires 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 2023 
Fiche décharge 

plaidoyer 

envoyé 

/ / 

District de 

sante de 

Pete-

Bandjoun 

Comptage 

Combattre la 

corruption sur 

toutes ses formes 

au sein de 

l’hôpital 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

/ / 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

/ 

Amélioration 

de l’accès aux 

médicaments 

Approvisionnemen

t en médicaments  

 

Plaidoyer pour 

l’approvisionnem

ent des 

médicaments 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 2023 

Rapport / PV 

de réunion de 

formation du  

COSA 

74,5% 85% 

District de 

sante de 

Pete-

Bandjoun 

/ 

EDUCATION 

Améliorer 

l’accès à 

l’éducation de 

Trouver une 

place assise 

pour chaque 

Plaidoyer 

auprès de la 

commune ou 

des autres 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

2022 2024 
Rapport de 

l’IAEB et de 

la DDES 

00 25 

DDES de 

Koung-

khi et 

IAEB de 

Moyenne 

arithmétique 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

qualité élève donateurs pour 

obtenir les 

tables bancs 

DDES Pete-

Bandjoun 

Renforcer la 

relation parents 

- enseignants 

Sensibiliser les 

parents et les 

enseignants à 

participer aux 

réunions de 

l’APEE 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

DDES 
2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

4%% 100% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages ne 

participant pas aux 

réunions d’APEE 

Amener les 

parent à 

contribuer 

pour l’APEE 

et  

redynamiser  

sa gestion  

Sensibiliser les 

parents sur le 

bien fondé de 

l’APEE et les 

impliquer sur la 

gestion 

Faire une 

sensibilisation de 

proximité pour 

amener les 

parents à 

participer aux 

réunions de 

l’APEE 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

DDES 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

/ / 

 

 

Privilégier les 

échanges lors des 

réunions de 

l’APEE 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

DDES 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

50% 100% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage parmi 

les ménages ne 

participant pas aux 

réunions d’APEE 

et déclarant que ces 

réunions ne sont 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

pas celles 

d’échanges 

Plaidoyer pour la 

diffusion des 

comptes de 

l’APEE 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

DDES 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

  7,1% 0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

les ménages ne 

participant pas aux 

réunions d’APEE 

et prétendant que 

les comptes ne sont 

pas redits 

Amener chaque 

parent à 

contribuer pour 

l’APEE 

Sensibiliser les 

parents à 

contribuer aux 

frais d’APEE 

Représentant

s de l’IAEB 

et de la 

DDES 

2022 2023 
Rapport de 

l’IAEB et de 

la DDES 

/ 100% 

Rapport 

de l’IAEB 

et de la 

DDES 

Pourcentage des 

ménages ne 

contribuant pas 

pour l’APEE 

SERVICES COMMUNAUX 

Amener les 

populations à 

accéder aux 

services de 

qualité à la 

commune 

Faire connaitre 

tous les services 

rendus à la 

commune par 

les populations 

Faire une 

sensibilisation 

de proximité à 

l’aide des tracs 

pour informer 

les populations 

sur les services 

communaux 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

Intervalle 

0% - 

10% 

100% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages n’ayant 

pas sollicité unn 

service communal 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

Avoir un 

personnel (y 

compris le 

maire et ses 

adjoints) 

toujours présent 

et disponible 

Un mécanisme 

de contrôle de 

présence doit 

être instauré à la 

commune  

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

La part 

des 

personne

s 

estimant 

que 

lepersonn

esl est 

absent 

est de 

37,5% 

La part 

des 

personn

es 

estimant 

que le 

personn

esl est 

absent 

doit 

passer à 

50% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 
Pourcentage des 

ménages estimant 

que le personnel est 

absent 

Améliorer la 

qualité de 

l’accueil dans 

l’espace 

communal 

Sensibiliser le 

personnel de la 

commune sur 

l’accueil et 

l’orientation des 

usagers 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

Intervalle 

0-13% 
0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

personnes 

insatisfaites au 

niveau de l’accueil 

Revoir le temps 

de traitement 

des dossiers à la 

Réduire de 

façon 

considérable la 

durée de 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de 

Intervalle 

0%-

100% 

0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Proportion (%) de 

ménages qui 

trouvent long ou 

très long le temps 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

commune traitement de 

certains dossiers 

à la commune 

communal Bassamba Bandjoun mis pour rendre le 

service 

 

Lutter contre la 

corruption 

Eliminer la 

corruption sur 

toutes ses 

formes dans 

l’espace 

communal 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

Ménages 

insatisfait

s pour 

cause de 

la 

corruptio

n 20,3% 

0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

% des ménages 

insatisfaits pour 

cause de la 

corruption 

Créer un 

cadre de 

concertation 

entre les 

ménages et la 

communes, 

puis rendre 

accessible 

l’information 

à la commune 

Les 

informations 

sur le budget, 

les dépenses, 

les recettes et 

les activités 

programmés 

doivent être 

connus de tous 

Les  

informations sur 

les recettes et 

les dépenses 

doivent 

désormais être 

affichés à 

certains endroits 

régulièrement 

fréquentés par 

les ménages 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 
2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 
Moins de 

5% des 

ménages 

informés 

Plus de 

75% des 

ménages 

informés 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 
Proportion des 

ménages pas 

informés sur le 

budget 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

Se concerter 

avec les 

populations lors 

de la 

programmation 

des activités 

Organiser les 

réunions de 

concertation 

avec les chefs 

de quartier pour 

permettre à 

chacun d’eux de 

proposer les 

projets 

prioritaires de 

son quartier 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 
2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

21% des 

ménages 

informés 

sur les 

activités 

de 

l’année 

dernière 

Au 

moins 

50% des 

ménages 

désorma

is 

informés 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages non 

informés des 

activités 

programmées 

Impliquer les 

ménages dans 

la 

communicatio

n à la 

commune 

Tous les 

ménages 

doivent être 

informés des 

activités 

programmés à 

la commun 

Plaidoyer au 

près des 

populations 

pour  la 

diffusion des 

informations 

communales 

dans la 

communauté 

 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 
2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 
17% 0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages non 

informés des 

activités 

programmées 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 
Indicateur 

de résultat 

Valeur 

de 

référenc

e 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode de 

mesure 

Début Fin 

Plaidoyer pour 

une 

sensibilisation 

pour les écoutes 

groupées 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

6,5% 0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages non 

informés des 

activités 

programmées 

Plaidoyer pour 

la participation 

aux réunions 

d’information et 

de 

sensibilisation 

de la commune 

Représentant 

de la société 

civile au 

niveau 

communal 

2022 2023 

Enquête 

CCAP 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

8,8% 0% 

Enquête 

CCAP 

Commun

e de Pete-

Bandjoun 

Pourcentage des 

ménages souhaitant 

s’engager sur cette 

action 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 

L’enquête engagée par le PNDP en partenariat avec l’OSC DKI dans la Commune de Pete-

Bandjoun avait pour objectif de capter, à partir d’un échantillon de 268 ménages, la perception des 

populations sur la satisfaction de l’offre des services publics dans quatre secteurs : hydraulique, santé, 

éducation et services communaux. Dans la perspective de la mise en place d’un mécanisme de 

contrôle citoyen de l’action publique à réaliser sur le territoire communal, les enquêtes menées ont 

permis d’élaborer un outil de gouvernance locale à travers lequel des changements considérables 

pourront être capitalisés pour améliorer les conditions de vie des populations.  

En somme, il ressort de cette analyse que, les populations de Pete-bandjoun utilisent 

évidemment de l’eau dans leur ménage, se rendent dans des formations sanitaires en ce qui concerne 

leur problèmes de santé, contribuent a l’instruction de leur enfants en les envoyant a l’école et se 

rendent a la mairie pour des services quelconques. Cependant elles ne sont pas toujours satisfaites des 

services rendus par ces secteurs. Les raisons d’insatisfactions sont variées et a chaque fois reconvertis 

en attentes. Cela signifie qu’il serait nécessaire de se pencher sur ces attentes si l’on souhaite 

contribuer à l’amélioration de l’offre de chacun de ces services. Dans le cadre d’un développement 

participatif, il serait important d’associer tous les acteurs à la mise en œuvre de toute solution, ce qui 

faciliterait aussi son appropriation et sa pérennisation par les bénéficiaires. 

A cet effet, il serait judicieux qu’une restitution de ce rapport puisse réunir toutes les parties prenantes 

(Commune, SDE, Populations, etc.) afin de mieux s’approprier le plan d’action à mettre en œuvre 

dans le but de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations de Pete-Bandjoun sur 

les plans de l’eau, de la santé, de l’éducation et de l’offre des services communaux. 
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ANNEXES 

 

 

 

ENQUÊTE DE SATISFACTION DU SERVICE RENDU PAR L’OFFRE DE 

BIENS ET SERVICES DANS L’ESPACE COMMUNAL EN VUE DE LA 

MISE EN PLACE D’UN CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE 

(SCORECARD) 
 

QUESTIONNAIRE COMMUNE  

Section 1 : Identification 

S1Q01 

Région   

________________________________________________________________

_ 

            |__|__|    

S1Q02 
Département 

______________________________________________________________ 

            |__|__| 

S1Q03 
Lot de Communes 

_________________________________________________________ 

            |__|__| 

S1Q04 
Commune 

________________________________________________________________ 

          |__|__|__| 

S1Q05 Votre commune compte combien de villages / quartiers ? |__|__|__| 

S1Q06 
Quel est l’effectif de la population de votre commune ? (Préciserl’année de 

référence) 
|__|__|__|__|__|__| 

S1Q07 
Votre commune connait-elle l’effectif de la population par village ? 1=Oui    

2=Non     
|__| 

S1Q08 
Fonction du répondant : 1. Maire 2. Adjt au Maire 3. SG 4. RM 5. CCD 6. 

Autres_______ 

                    |__| 

S1Q09 
Téléphone du répondant 

________________________________________________ 

|__|__|__|__|__|__|_

_|__|__| 

S1Q10 
Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_______________________________________ 

-

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE LA 

PLANIFICATION ET DE L’AMENAGEMENT DU 

TERRITOIRE 

---------  

MINISTRY OF ECONOMY, PLANNING AND 

REGIONAL DEVELOPMENT 

--------- 

SECRETARIAT GENERAL 

--------- 
 

GENERAL SECRETARY 

--------- 

PROGRAMME NATIONAL DE DEVELOPPEMENT 

PARTICIPATIF 

--------- 

 
NATIONAL COMMUNITY DRIVEN PROGRAM 

--------- 

CELLULE NATIONALE DE COORDINATION  NATIONAL COORDINATION UNIT 
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Section 1 : Identification 

S1Q11 
Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_________________________________________ 

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

S1Q12 
Nom du superviseur communal 

_______________________________________________ 

 

S1Q13 

S1Q14 

Coordonnées GPS de la commune X 

_____________Y____________Z_______________ 

Résultat de la 

collecte ______________________________________________________ 

1=Enquêtecomplète 3=Refus 6=Autres (à préciser)  

2=Enquêteincomplète 4=Absence d’un répondantcompétent  
 

               |__| 

 

S1Q15 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Trèsmauvaise 
 

               |__| 

 

 

Section 2 : Inventaire, Fonctionnalité et Gestion des Points d’eau potable 

Type de point d’eau potable 

S2Q01 : Votre 

commune 

dispose-t-elle 

de ce point 

d’eau ? 1=Oui    

2=non 

Si non allez au 

type suivant  

S2Q02 : Combien 

de points d’eau 

potable de ce 

type compte 

votre commune ? 

S2Q03 : Combien 

de points d’eau 

potable de ce 

type sont 

fonctionnels dans 

votre commune ? 

S2Q04 : Combien 

de points d’eau 

de ce type 

disposent d’un 

mécanisme 

d’entretien et de 

gestion ? 

S2Q05 : 

Combien de 

points d’eau de 

ce type 

disposent d’un 

mécanisme 

d’entretien et 

de gestion 

fonctionnel ? 

A. Puits avec pompe à motricité 

humaine  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

B. Puits avec pompe électrique  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

C. Forages avec pompe à 

motricité humaine  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Forage avec pompe 

électrique  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

E. Borne-fontaine |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

F. Source  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

G. Réseau d’adduction d’eau 

communal  
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

H. Adduction en eau potable 

(CAMWATER) 
|__|     

S2Q06 Selon vous, ce nombre suffit-il pour couvrir les besoins en eau dans la commune ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S2Q07 Tous les villages / quartiers sont-ils approvisionnés en eau potable ? 1=Oui    2=Non      |__| 
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Section 2 : Inventaire, Fonctionnalité et Gestion des Points d’eau potable 

S2Q08 
Dans votre commune, combien de villages / quartiers ne sont pas suffisamment approvisionnés en eau 

potable ? 

|__|__|

__| 

S2Q09 
Votre commune dispose-t-elle d’un service de gestion de l’eau potable ?  

1=Oui    2=Non si non allez à la section 3 
|__| 

S2Q09a 
Ce service de gestion de l’eau potable accompagne-t-il les mécanismes communautaires d’entretien et de 

gestion des points d’eau potable ? 1=Oui    2=Non     
|__| 

S2Q09b 
En quoi consiste cet 

accompagnement ?  

A. Suivi technique 1=Oui    2=Non     |__| 

B. Appui financier 1=Oui    2=Non     |__| 

C. Renforcement des capacités 1=Oui   2=Non     |__| 

D. Appui logistique 1=Oui    2=Non     |__| 

X. Autres (à préciser) ____________________ |__| 

 

Section 3 : Services communaux 

Nature du service 

S3Q01 : Votre 

commune offre-t-elle 

« le service » ? 1=Oui    

2=Non Si S2Q01=2 

allez au type suivant  

S3Q02 : Y a-t-il un délai fixé 

et connu pour offrir « le 

service » ? 1=Oui  2=Non   

Si S2Q01=2 allez au type 

suivant 

S3Q03 : Quel est en 

jours le délai fixé pour 

offrir « le service » 

Unité / Temps 

A. Etablissement d’actes d’état-civil |__| |__| |__|__| 

B. Délivrance des documents d’urbanisme |__| |__| |__|__| 

C. Aménagement des voiries |__| |__| |__|__| 

D. Gestion des déchets / Assainissement |__| |__| |__|__| 

E. Légalisation des documents |__| |__| |__|__| 

F. Authentification des documents |__| |__| |__|__| 

G. Hygiène et salubrité |__|   

H. Aménagement des espaces verts et de loisirs |__|   

I. Aménagement des aires de jeux |__|   

J. Eclairage public |__|   

K. Transport public |__|   

L. Assistance et Appuis aux personnes 

socialement vulnérables 

|__| 
  

X. Autres (à préciser) _____________________ |__|   
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrie 

--------- 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace-Work-Fatherland 

--------- 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE LA 

PLANIFICATION ET DE L’AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

---------  

MINISTRY OF ECONOMY, PLANNING AND 

REGIONAL DEVELOPMENT 

--------- 

SECRETARIAT GENERAL  GENERAL SECRETARY 
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ENQUÊTE DE SATISFACTION DU SERVICE RENDU PAR L’OFFRE DE 

BIENS ET SERVICES DANS L’ESPACE COMMUNAL EN VUE DE LA 

MISE EN PLACE D’UN CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE 

(SCORECARD) 

 

QUESTIONNAIRE INSPECTION DE L’EDUCATION DE BASE  

 

Section 1 : Identification 

S1Q01 

Région   

________________________________________________________________

_ 

            |__|__|    

S1Q02 
Département 

______________________________________________________________ 

            |__|__| 

S1Q03 Lot de Communes ________________________________________________             |__|__| 

S1Q04 
Commune 

________________________________________________________________ 

          |__|__|__| 

S1Q05 
Fonction du répondant : 1. Inspecteur 2. Chef de bureau 3. Autre personnel 

____________ 

               |__| 

S1Q06 
Téléphone du répondant 

________________________________________________ 

|__|__|__|__|__|__|_

_|__|__| 

S1Q07 
Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_______________________________________ 

-

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

S1Q08 
Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_________________________________________ 

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

S1Q09 
Nom du superviseur communal 

_______________________________________________ 

 

S1Q10 

S1Q11 

 

Coordonnées GPS de l’Inspection X _______________ Y____________ 

Z____________ 

Résultat de la 

collecte ______________________________________________________ 

1=Enquêtecomplète 3=Refus 

               |__| 

               |__| 

 

--------- --------- 

PROGRAMME NATIONAL DE 

DEVELOPPEMENT PARTICIPATIF 

--------- 

 
NATIONAL COMMUNITY DRIVEN PROGRAM 

--------- 

CELLULE NATIONALE DE COORDINATION  NATIONAL COORDINATION UNIT 
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2=Enquêteincomplète 4=Absence d’un répondantcompétent 

 6=Autres (à préciser) 
 

S1Q12 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Trèsmauvaise 
 

               |__| 

 

 

Section 2 : Inventaire et fonctionnement des écoles maternelles et primaires 

Cycle 

S2Q01 : Combien 

d’écoles la carte 

scolaire prévoit-

elle dans la 

commune dans le 

cycle ? 

S2Q02 : 

Connaissez-vous 

le nombre 

d’écoles dans le 

cycle ? 1=Oui    

2=Non     

Si S2Q02=2 allez 

au cycle suivant 

S2Q03 : Combien 

d’écoles compte 

effectivement la 

commune dans le 

cycle ? 

S2Q04 : Selon vous, 

ce nombre suffit-il 

pour couvrir les 

besoins en éducation 

de base de la 

commune dans le 

cycle ? 1=Oui    

2=Non     

S2Q05 : Combien 

d’écoles disposent 

d’une Associations 

des Parents d’Elèves 

et 

Enseignants (APEE) 

fonctionnelles dans 

le cycle ?  

S2Q06 : Combien 

d’écoles parents 

compte la 

commune dans le 

cycle ?  

Maternel |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

Primaire |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

Cycle 

 

 

Ordred’enseignem

ent 

S2Q07 : Dans votre 

commune, « l’ordre 

d’enseignement » 

existe-t-il dans « le 

cycle » ? 1=Oui    

2=Non Si S2Q06=2 

allez à l’ordresuivant 

S2Q08 :Combien 

d’écoles compte 

la commune dans 

l’ « ordre 

d’enseignement » 

du « cycle » ? 

S2Q09 : Combien 

d’écoles sont non 

opérationnelles dans 

l’ « ordre 

d’enseignement » du 

« cycle » ? 

S2Q10 : Combien d’écoles 

disposent de salles de classe 

en matériaux définitif dans 

l’ « ordre d’enseignement » 

du cycle ? 

Maternel 

 

A. Public  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

B. Privélaïc |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

C. 

Privéconfessionnel 
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Ecole de parents |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

Primaire 

A. Public  |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

B. Privélaïc |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

C. 

Privéconfessionnel 
|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

D. Ecole de parents |__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| 

S2Q11 
Dans la commune, combien de villages / quartiers ne sont pas couverts par une école selon les 

normes d’élaboration de la carte scolaire ? 
|__|__|__| 

S2Q12 
Combien d’écoles primaires de la commune sont à cycle complet (disposant des trois niveaux : 

Initiation, Cours élémentaire et Cours moyen) ?  
|__|__|__|__| 

S2Q13 Y a-t-il des écoles primaires dans la commune ne disposant pas d’un nombre suffisant d’enseignants ? |__| 
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Section 2 : Inventaire et fonctionnement des écoles maternelles et primaires 

1=Oui                    2=Non     

S2Q13a Si Oui à S2Q13, combien ?          |__|__|__|__| 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUÊTE DE SATISFACTION DU SERVICE RENDU PAR L’OFFRE DE 

BIENS ET SERVICES DANS L’ESPACE COMMUNAL EN VUE DE LA 

MISE EN PLACE D’UN CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE 

(SCORECARD) 
 

QUESTIONNAIRE MENAGE 

 

Section I. IDENTIFICATION 

S1Q01 
Région   

________________________________________________________________ 
|__|__| 

S1Q02 
Département 

____________________________________________________________ 
|__|__| 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrie 

--------- 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace-Work-Fatherland 

--------- 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE LA 

PLANIFICATION ET DE 

L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

---------  

MINISTRY OF ECONOMY, PLANNING 

AND REGIONAL DEVELOPMENT 

--------- 

SECRETARIAT GENERAL 

--------- 
 

GENERAL SECRETARY 

--------- 

PROGRAMME NATIONAL DE 

DEVELOPPEMENT PARTICIPATIF 

--------- 

 

NATIONAL COMMUNITY DRIVEN 

PROGRAM 

--------- 

CELLULE NATIONALE DE 

COORDINATION 
 NATIONAL COORDINATION UNIT 
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S1Q03 
Commune 

______________________________________________________________ 
|__|__|__| 

S1Q04 
Lot de communes 

________________________________________________________ 
|__|__| 

S1Q05 
Numéro séquentiel de la Zone de Dénombrement 

_______________________________ 
|__|__| 

S1Q06 Strate de résidence : __________________ 1=Urbaine       2=Rurale  |__| 

S1Q07 
Nom de la localité 

________________________________________________________ 
 

S1Q08 
Numéro de structure 

______________________________________________________ 
|__|__|__| 

S1Q08

a 

Numéro du ménage dans l’échantillon 

________________________________________ 
|__|__| 

S1Q09  
Coordonnées GPS du ménage X_____________Y_______________Z 

______________ 
 

S1Q10 
Nom du chef de 

ménage___________________________________________________ 
 

S1Q11 
Sexe du chef de ménage ___________________________ 1=Masculin      

2=Féminin 
|__| 

S1Q12 
Nom de l’enquêté    

_______________________________________________________ 
 

S1Q13 
Lien de parenté de l’enquêté avec le chef de ménage (voir codes) 

__________________ 
|__| 

S1Q14 
Sexe de l’enquêté : ________________________________    1=Masculin      

2=Féminin 
|__| 

S1Q15 
Age de l’enquêté (en année révolue) 

_________________________________________ 
|__|__| 

S1Q16 
Téléphone de l’enquêté 

____________________________________________________ 

|__|__|__|__|__|__|_

_|__|__| 

S1Q17 
Date de début d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_____________________________________ 

-

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

S1Q18 
Date de fin d’enquête (JJ/MM/AAAA) 

_______________________________________ 

|__|__|/|__|__|/|__|_

_|__|__| 

S1Q19 
Nom de l’enquêteur 

______________________________________________________ 
 

S1Q20 
Nom du superviseur communal 

_____________________________________________ 
 

S1Q21 Résultat de la 

collecte _____________________________________________________ 

01=Enquêtecomplète 04=Absence d’un répondantcompétent 

|__|__| 
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02=Enquêteincomplète 05=Logement vide ou pas de logement à 

l’adresse 

03=Refus 96=Autres (à préciser) 

(Si la réponse est différente de 1 et 2, fin du questionnaire) 
 

S1Q22 Appréciation de la qualité de l’enquête : 

1= Très bonne 2=Bonne 3=Moyenne 4=Mauvaise 5=Trèsmauvaise 
 

|__| 

 

CODES 

S1Q13_____________________________________________________________________________________

____  

Section II. EAU POTABLE 

S2Q01 

Quels types de point d’eau 

disposez-vous dans votre 

village/quartier ?  

 

 1=oui    2=non   8=NSP 

A. Puits avec pompe à motricité humaine |__| 

B. Puits avec pompe électrique 

C. Puits à ciel ouvert 

 

|__| 

                 |__| 

D.Forage avec pompe à motricité humaine |__| 

E.Forage avec pompe électrique |__| 

F. Borne-fontaine |__| 

G.Source |__| 

H. Marre |__| 

I.Réseaud’adductiond’eau |__| 

J. Adduction en eau potable (CAMWATER) |__| 

K.Rivière |__| 

X. Autres-à préciser)_____________________________ |__| 

S2Q01a 
Votre principale source d’approvisionnement en eau est-elle publique ou privée ?  

1=Publique 2=Privée     Si 2                 S2Q18 
               |__| 

S2Q02 

Quelle est votre principale source publique d’approvisionnement en eau ? (Une seule 

réponse) 

01= Puits avec pompe à motricité humaine   04=Forages avec pompe à motricité humaine      

02= Puits avec pompe électrique               03 = Puits à ciel ouvert                  06 =Source 

07 . = Rivière 

|__|__| 

1 = Chef de Ménage 3 = Fils/Fille du Chef ou de son/sa conjoint (e) 5 = Autre parent du Chef ou de son/sa conjoint (e) 

2 = Conjoint (e) du Chef de Ménage 4 = Père/mère du Chef ou de son/sa conjoint (e) 6 = Sans lien de parenté avec le chef ou son/sa conjoint (e) 

 

 

 
7= Domestique 
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Section II. EAU POTABLE 

04 =Forage avec pompe électrique                    08=Adduction en eau potable 

09 = Borne-fontaine                  10 =Marre 

S2Q03 Cette eau est-elle disponible toute l’année ? 1=Oui    2=Non     |__| 

S2Q04 
Avez-vous accès à ce point d’eau à tout moment de la journée ?  

1=Oui    2=Non   Si oui                  S2Q07 
|__| 

S2Q05 
Si non, quelle est la fréquence quotidienne de disponibilité du point d’eau ? 

1=Une fois ; 2=Deux fois ; 3=Trois fois  
|__| 

S2Q06 Cette fréquence correspond-elle à votre besoin courant en eau potable ? 1=Oui    2=Non    |__| 

S2Q07 
Ce point d’eau a-t-il été en panne à un moment donné au cours des 6 derniers mois, c'est-à-

dire depuis ……… ?    1=Oui    2=Non   Si non                  S2Q08 
|__| 

S2Q07a 

Si votre point d’eau a été en panne à un moment donné au cours des 6 derniers mois, c'est-à-

dire depuis …………, après combien de temps a-t-il été remis en service ? 

1=Moins d’une semaine   2=Entre une semaine et un mois   3=Entre un mois exclu et trois 

mois 4=Plus de trois mois        5=Pas encore, si 5                          S2Q08 

|__| 

S2Q07b 

Par qui a-t-il été remis en 

service ? (Encerclez la ou les 

lettres (s) correspondantes). 

Autre acteur de la remise en 

service du point d’eau ? 

 

 

A= Commune            |__| 

B=Etat |__| 

C=Une élite |__| 

D=Le comité de gestion du point d’eau    |__| 

E=Chef de village/quartier              |__| 

F=CAMWATER/SNEC/CDE                    |__| 

H = Ne sait pas |__| 

X=Autrespartenaires : _______________________          |__| 

S2Q08 

Qui intervient dans la 

gestion, l’entretien et la 

maintenance (préventive et 

usuelle) du point d’eau ? 

(Encerclez la ou les lettres (s) 

correspondantes). Qui 

d’autre ? Autre intervenant ? 

A=COGES   |__| 

B=Commune    |__| 

C=CAMWATER    |__| 

D=Communauté |__| 

X=Autres |__| 

Si S2Q08 

= A 

S2Q08a 
Votre ménage contribue-t-il financièrement au fonctionnement du COGES ? 

1=Oui   2=Non si non allez à S2Q09 
|__| 

S2Q08b 

A quelle fréquence votre ménage contribue-t-il financièrement au 

fonctionnement du COGES (unité nombre) ? 

Unité 1= jour, 2= Semaine 3 =Mois   4 = Trimestre 5 =Semestre  6 = Année 

|__|  |__|__| 

S2Q08c 
Quel est le montant de cette contribution financière de votre ménage au 

fonctionnement du COGES (FCFA) ? 
|__|__|__|__|__| 
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Section II. EAU POTABLE 

S2Q08d 
Comment jugez-vous ce montant ? 

1=Elevé   2=Raisonnable 3=Insignifiant 
|__| 

S2Q09 
A quelle distance moyenne du ménage se trouve votre principale source publique 

d’approvisionnement en eau (unité, nombre) ? 1= m    2= Km 
|__|   |__|__|__| 

S2Q10 Combien de minutes en moyenne vous faut-il à pied pour arriver au point d’eau |__|__|__| 

S2Q11 Quel est le temps moyen en minutes d’attente au point d’eau ? |__|__|__| 

S2Q12 
Quelle appréciation faites-vous du service rendu par votre principale source publique 

d’approvisionnement en eau ? 1.Très bon   2. Bon   3. Passable   4. Mauvais 5. Trèsmauvais 
|__| 

S2Q13 Cette eau a-t-elle une odeur ?  1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois …3=Jamais     8=NSP |__| 

S2Q14 Cette eau a-t-elle un goût ? 1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois  3=Jamais     8=NSP  |__| 

S2Q15 Cette eau a-t-elle une couleur ? 1=Oui, permanemment   2=Oui, parfois  3=Jamais     8=NSP |__| 

S2Q16  Combien de personnes avez-vous l’habitude de trouver à ce point d’eau ? |__||__||__| 

S2Q17 
Avez-vous exprimé à titre individuel ou collectif un besoin en matière d’approvisionnement 

public en eau potable au cours des 6 derniers mois, c’est-à-dire depuis ………… ?1=Oui     

2=Non    Si non             S2Q18 

|__| 

S2Q17a 

A qui vous êtes-vous 

adressé ?  

(Plusieursréponsespossibl

es) 

Autre ? 

A. Maire (commune) |__| 

B. Etat (sectoriels) |__| 

C. Une élite |__| 

D. Le comité de gestion du point d’eau |__| 

E. Chef de village/quartier |__| 

F. Autoritésadministratives |__| 

G. CAMWATER/SNEC/CDE |__| 

X. Autrespartenaires : _________________________ |__| 

S2Q17b Votre besoin a-t-il été satisfait ? 1=Oui  2=  Non  3=En cours d’étude  si 2 ou 3             S2Q18 |__|  

S2Q17c 
Si vous avez-eu une réponse favorable, après combien de temps votre besoin a-t-il été 

satisfait (unité nombre) ?1 =minutes, 3 =heures, 4 = jour, 5 = semaine, 6 = mois, 7 = année 
|__|\|__|__| 

S2Q18 
De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec 

l’approvisionnement public en eau potable dans votre village / quartier ? (Encerclez une 

seule réponse) 1=Satisfait    2= Indifférent    3=Insatisfait            Si 1 ou 2                S2Q20. 

|__|  

S2Q19 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage en ce qui 

concerne 

l’approvisionnement 

public en eau potable 

dans votre village 

(plusieurs réponses 

A. Eloignement du point d’eau |__| 

B. Mauvaise qualité de l’eau |__| 

C. Insuffisance des points d’approvisionnement en eau |__| 

D. Mauvaise gestion du point d’eau |__| 

E. Défaut/Lenteur de maintenance en cas de panne |__| 
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Section II. EAU POTABLE 

possibles). 

Autreraison ? 

F. Coût élevé de l’approvisionnement en eau |__| 

X. Autres à préciser : ________________________ |__| 

S2Q20 

Dans laquelle de ces 

actions votre ménage 

est-il prêt à s’engager en 

vue de l’amélioration de 

l’approvisionnement en 

eau potable ? 

(Plusieursréponsespossib

les). Autreaction ? 

A. Points d’eausupplémentaires  

A1 Contribution pour la construction d’un point d’eau 

supplémentaire 
|__| 

A2 Donation du site de construction d’un point d’eau  |__| 

A3 Plaidoyer auprès des donateurs (ONG, Association, élites, 

Entreprises etc..) 
|__| 

B. Amélioration de la gestion des points d’eau existants  

B1 Redynamisation/mise en place du COGES  |__| 

B2. Contribution financière à un mécanisme communautaire de 

gestion et maintenance du point d’eau 
|__| 

B3 Encouragement à l’intégration des femmes dans le COGES |__| 

B4 Suivi de la production des compte-rendus sur la gestion du 

point d’eau par le COGES  
|__| 

B5 Facilitation du déplacement de l’artisan réparateur chargé de 

la maintenance du point d’eau 
|__| 

C. Amélioration de la qualité de l’eau des points d’eau existants  

C1 Participation aux campagnes périodiques de potabilisation de 

l’eau dans la localité 
|__| 

C2 Participation aux campagnes de sensibilisation sur la 

dénonciation des actes d’insalubrité qui impactent la qualité de 

l’eau 

|__| 

X. Autres à préciser ___________________________________ |__| 

 

Section III.  SANTE 

S3Q01 
Quel type de formation sanitaire existe-t-il dans 

votre village/quartier ?  

1=Oui     2=Non   8=NSP 

A. Centre de santé intégrée        |__| 

B. Centre Médicald’Arrondissement |__| 

C. Hôpital de district |__| 

D. Hôpitalrégional |__| 

E. Hôpital de référence |__| 

F. Formation de santé privé |__| 

X. Autres (à préciser) |__| 

S3Q01a Dans quel type de formation sanitaire vous rendez-vous le plus fréquemment pour votre prise en |__| 
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Section III.  SANTE 

charge sanitaire ? 1= Publique   2= Privé Laïc     3= Privé Confessionnel       

Si S3Q01=1 passer à S3Q02         Si S3Q01= 2 ou 3 continuer 

S3Q01b 
Quelles sont les raisons pour lesquelles vous optez pour ces 

formations ? (Plusieursréponsespossibles). Autreraison ? 

A. Distance  |__| 

B. Coût |__| 

C. Accueil |__| 

D. Qualité des soins |__| 

E. Disponibilité du personnel |__| 

F. Disponibilité de médicaments |__| 

X. Autres à préciser : |__| 

S3Q01c 
Vous arrive-t-il de fréquenter des formations sanitaires publiques pour obtenir des soins ? 

1=Oui      2=Non       Si Non, passer à la section suivante 
|__| 

S3Q02 

Quelle est la principale formation sanitaire publique que votre ménage fréquente pour obtenir des 

soins de santé ? 1= CS/CSI 2= Hôpital/CMA             3= Hôpital de district        

 4. Hôpital de régional       5. Hôpital de référence       

|__| 

S3Q02a Cette formation sanitaire est-elle la plus proche de votre ménage ? 1=Oui       2=Non |__| 

S3Q02b 
 A quelle distance de votre ménage se trouve cette formation sanitaire (unité et nombre) ? Code 

unité : 1= m   2= Km 
|__|\|__|__| 

S3Q02c 
Combien de temps en moyenne vous faut-il pour atteindre cette formation sanitaire à pied lorsque 

vous êtes en bonne santé ?(unité et nombre) Code unité : 1=minute 2=heure 
|__|\|__|__|__| 

Les questions S3Q03 à S3Q11 portent sur la dernière fois qu’un membre de votre ménage s’est rendu à cette 

formation sanitaire la plus proche. 
 

S3Q03 Le personnel soignant était-il présent ?    1=Oui     2=Non         |__| 

S3Q04 
Le petit matériel était-il toujours disponible ?   

(Plusieursréponses services).  

1=Oui         2=Non           8=Ne sait pas |__|   

A. ciseaux |__| 

B. Seringues |__| 

C. Alcool |__| 

D. Coton |__| 

E. Bétadine |__| 

F. Thermomètre |__| 

G. tensiomètre |__| 

H. Balance |__| 

I. Gants |__| 

X. Autres à préciser :  |__| 

S3Q05 Cette formation sanitaire disposait-t-elle des services 1=Oui      2= Non   8=NSP 
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Section III.  SANTE 

suivants ? (Plusieurs réponses possibles). Autre service ? 

Si non, allez à S10. 

A. Maternité 

B. Pédiatrie  

C. Laboratoire  

D. Petite Chirurgie 

E. Hospitalisation 

X. Autres à Préciser :_________________ 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

S3Q06 Combien avez-vous payé pour sa consultation ordinaire ? (Frais de session) montant en Francs CFA 
|__||__||__||__

||__| 

S3Q07 Comment jugez-vous ce montant ?1=Elevé       2=Raisonnable          3=Faible |__| 

S3Q08 
En plus des frais de session, le personnel a-t-il exigé d’autres frais non autorisés pour vous 

servir (monétaire, surfacturage, matériel, etc.) ? 1=Oui                     2=Non  
|__| 

  S3Q09 
Comment cette personne a jugé l’accueil du personnel soignant de cette formation sanitaire ?    

1=Bon              2=Passable                  3=Mauvais 
|__| 

S3Q10 
Existe-t –il dans cette formation sanitaire un point d’approvisionnement en médicaments 

(pharmacie/pro-pharmacie) ? 1=Oui   2=Non     8= NSP         Si non          S3Q12 
|__| 

S3Q11 
Les médicaments pour les maladies fréquentes dans la localité y étaient–ils toujours 

disponibles ?1=Oui              2=Non                  8=Ne sait pas   
|__| 

S3Q12 
Cette formation sanitaire publique la plus proche de votre ménage permet-elle de résoudre la plupart 

des problèmes de santé que vous rencontrez dans votre ménage ?1=Oui                     2=Non 
|__| 

S3Q13 

De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec les services de 

santé délivrés dans cette formation sanitaire publique la plus proche de votre ménage ? (Encerclez 

une seule réponse) 

1=Très satisfait 2=Satisfait  3=Passable  4=Insatisfait  5=Très Insatisfait   Si 1 ou 2 allez à   S3Q15 

|__| 

S3Q14 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage sur les services 

reçus de la formation 

sanitaire fréquentée ? 

(Plusieursréponsespossibl

es). Autreraison ? 

A. Eloignement des formations sanitaires |__| 

B. Mauvaise qualité des services offerts |__| 

C. Absentéisme du personnel |__| 

D. Mauvaise qualification du Personnel de la formation sanitaire |__| 

E. Monnayage des soins |__| 

F. Insuffisance de médicaments |__| 

G. Mauvaise qualité des équipements |__| 

H. Insuffisance des équipements |__| 

I. Coût élevé de l’accès aux soins de santé |__| 

X. Autres (à préciser) : _______________________________________ |__| 

S3Q15 
Dans laquelle de ces 

actions votre ménage est-

il prêt à s’engager en vue 

A. Formations sanitairessupplémentaires  

A1 Plaidoyer pour le respect des normes sectorielles  |__| 
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de l’amélioration de la 

qualité du service de 

santé ? 

(Plusieursréponses). 

Autreaction ? 

A2 Plaidoyer auprès des ONG/structures privées pour la construction 

des formations sanitaires 
|__| 

B. Extension/réhabilitation/Equipements des formations sanitaires 

existantes 
 

B1. Un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour l’extension et 

l’équipement des formations sanitaires 
|__| 

B2. Un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour la 

réhabilitation et l’équipement des formations sanitaires 
|__| 

C. Amélioration de la gestion des FOSA  
 

C1. La redynamisation du COSA/COGE |__| 

C2. L’approvisionnement en médicaments et dotation en équipements |__| 

C3. L’accueil et la prise en charge des patients  
|__| 

C4. La maintenance et entretien de l’infrastructure hospitalière  |__| 

C5. Plaidoyer pour l’affectation du personnel |__| 

C6. Contrôle et vérification de la présence effective du personnel médical 
|__| 

D. Réduction du coût d’accès aux soins de santé  

D1. Subvention de la COSA |__| 

D2. Le Développement de partenariats publics-privés |__| 

D3. La négociation des jumelages et intercommunalités |__| 

X. Autres à préciser |__| 

 

Section IV. EDUCATION 

S4Q01 
Combien d’enfants dans votre ménage ont un âge compris entre 3 et 24 ans ? Si aucun, allez à la section 

suivante. 
|__|_

_| 

Noms des enfants du ménage dont l’âge 

est compris entre 3 et 24 ans 
________ ________ ________ ________ 

S4Q02 

« Nom » fréquente –t-il une 

école au cours de l’année 

2021/2022 ? 

1 = Oui    2 = Non 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q03 

Dans quel cycle 

d’enseignement fréquente 

« nom » 

1= Maternel    

2= Primaire  

|__| |__| |__| |__| 
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3 = Secondaire 1er cycle 

4 = Secondaire 2ème cycle  

5 = Professionnelle 

S4Q04 

Dans quel ordre 

d’enseignement ? 

1= Public   2= Privé Laïc     3= 

Privé Confessionnel  

Si Public, passez à l’enfant 

suivant 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q05 

Si privé laïc 

ou privé 

confessionn

el, quelles 

sont les 

raisons pour 

lesquelles 

vous optez 

pour ce type 

d’établissem

ent ? 1=oui 

2=non 

Eloignement |__| |__| |__| |__| 

Coût |__| |__| |__| |__| 

Qualité de 

l’éducation 
|__| |__| |__| |__| 

Cycle d’enseignement Maternel Primaire Secondaire 
Formation 

professionnelle 

S4Q06 

Votre village/quartier 

dispose-t-il du cycle 

d’enseignement public 

« Nom du cycle » 

d’enseignement public ? 

1=Oui      2=Non. Si non, 

passez au cycle suivant 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q07 

Cet établissement scolaire 

public du/de (nom du cycle) 

est-il le plus proche ? 1=Oui      

2=Non          

|__| |__| |__| |__| 

Pour un cycle donné, les questions S4Q08 à S4Q24b s’adressent à l’enfant du ménage qui aura été sélectionné  

Cycle d’enseignement Maternel Primaire Secondaire 
Formation 

professionnelle 

S4Q08 

A quelle distance de votre 

ménage se trouve 

l’établissement scolaire du 

cycle (nom du cycle) que 

fréquente votre enfant ? 

(Unité/temps) 1 = m 2 = Km 

|__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__|\|__|__|__| 

            

|__|\|__|__|__| 
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S4Q09 

Quel est le temps moyen 

mis par l’enfant de votre 

ménage pour se rendre à 

pieds à l’établissement 

scolaire du/de (nom du 

cycle) qu’il fréquente ?  

(unité/temps) 

1 = minutes 2 = heures 

|__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__|\|__|__|__| |__|\|__|__|__| 

S4Q10 

L’établissement scolaire 

du/de (nom du cycle) dans 

lequel fréquente l’enfant de 

votre ménage a-t-il un cycle 

complet ? (Distinguer le 

premier cycle du second 

cycle) 

1=Oui               2=Non 

|__| |__| |__| |__|  

S4Q11 

Le centre de formation 

professionnelle que 

fréquente l’enfant de votre 

ménage, dispose-t-il d'un 

atelier complet 

correspondant à leurs 

disciplines ?  

1=Oui     2=Non    8=NSP 

   |__| 

S4Q12 

L’établissement scolaire 

du/de (nom du cycle) que 

fréquente l’enfant de votre 

ménage a-t-il une salle par 

niveau de classe ? 

1=Oui   2=Non 

         |__|            |__|                |__|           |__| 

S4Q13 

Dans l’établissement 

scolaire du/de (nom du 

cycle) que fréquente 

l’enfant de votre ménage, 

tous les élèves sont-ils assis 

sur un banc ?1=Oui  2=Non 

         |__|            |__| |__|            |__| 

S4Q14 

Dans l’établissement 

scolaire du/de (nom du 

cycle) que fréquente 

l’enfant de votre ménage, 

procède-t-on à la 

distribution des livres 

scolaires aux élèves ? 1=Oui          

2=Non 

         |__|           |__|   

S4Q15 Combien d’élèves en 

moyenne contient la (les) 
|__|__|__| |__|__|__| |__|__|__| |__|__|__| 
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classe (s) dans 

la(les)quelle(s) l’enfant du 

ménage est scolarisés dans 

le (nom du cycle) ? 

S4Q16 

Comment appréciez-vous la 

fréquence de présence des 

enseignants dans la (les) 

classe (s) du/de (nom du 

cycle) dans la(les)quelle(s) 

l’enfant de votre ménage 

est scolarisé ? 

1=Régulier    

2=Moyennementrégulier       

3=Irrégulier 

|__| |__| |__| |__| 

S4Q17 

Participez-vous aux activités 

de l’APEE (Réunion) ?  

1= Oui    2=Non  

Si 1 aller à S4Q18 

|__| |__| |__|  

S4Q17a 

Pourquoi ? (Plusieurs choix possibles). Autre raison ?  

A. Non-respect des horaires  |__| |__| |__| 

 

B. Durée |__| |__| |__| 

C. Réunion d’information et 

non d’échanges 
|__| |__| |__| 

D. Non reddition des 

comptes 
|__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser)  |__| |__| |__| 

S4Q18 

Combien payez-vous en 

moyenne pour les frais 

exigibles (inscription, APEE) 

de cet enfant de votre 

ménage dans le (nom du 

cycle) au cours d'une année 

? 

(inscrire le montantmoyen)  

Inscription ---------

(en FCFA) 

Inscription -------

--(en FCFA) 

Inscription --------

-(en FCFA) 

Inscription ---------(en 

FCFA) 

APEE ---------------

(en FCFA) 

APEE --------------

-(en FCFA) 

APEE ---------------

(en FCFA) 

APEE ---------------(en 

FCFA) 

Autresfrais -----------

----(en FCFA) 

Autresfrais ------

---------(en FCFA) 

Autresfrais --------

-------(en FCFA) 

Autresfrais ---------------

(en FCFA) 

Total des 

fraisexigibles --------

---- 

Total des 

fraisexigibles ----

---- 

Total des 

fraisexigibles -----

---- 

Total des fraisexigibles 

------------ 

S4Q19 

Comment jugez-vous ces 

montants ? 1=Elevé       

2=Raisonnable       3=Faible 

        |__|            |__| |__| |__| 

S4Q20 

En plus des frais exigibles, 

votre ménage a-t-il payé des 

frais supplémentaires au 

personnel de 

        |__| |__| |__| |__| 
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l’établissement scolaire du 

(nom du cycle) pour qu’on 

admette l’enfant du ménage 

à l’école ? 

1=Oui   2=Non                

S4Q21 

Lorsque les ouvrages (points 

d’eau, salles de classe, 

latrines, etc.) de l’école du 

(nom du cycle) dans laquelle 

cet enfant du ménage 

fréquente, sont 

endommagées, qui s’occupe 

des réfections ? 

Autreintervenant ? 

    

A. L’APEE         |__|           |__| |__| |__| 

B. Le Maire (Commune)         |__|           |__| |__| |__| 

C. Une organisation du 

village 
|__|           |__| |__| |__| 

D. Le 

MINEDUB/MINESEC/MINEF

OP 

        |__|           |__| |__| |__| 

E. Les Elites         |__|           |__| |__| |__| 

X. Autres partenaires (à 

préciser) __________ 
|__|           |__| |__| |__| 

S4Q22 

De manière globale, quel est 

le niveau de satisfaction de 

votre ménage en rapport 

avec les services de 

l’éducation dans le (nom du 

cycle) dans votre village / 

quartier ? (Une seule 

réponse possible) 1=Satisfait   

2=Indifférent   3=Insatisfait   

Si 1 ou 2                  S4Q24a 

|__|             |__| |__|                |__| 

S4Q23 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage des services de 

l’éducation dans le (nom du 

cycle) ?  

(Plusieurs réponses 

possibles) 

Autre raison ?  

    

A. Eloignement de |__| |__| |__| |__| 
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l’établissement 

B. Insuffisance de salles de 

classe 
|__| |__| |__| |__| 

C. 

Insuffisanced’équipements 
|__| |__| |__| |__| 

D. Insuffisance des écoles |__| |__| |__| |__| 

E. Manquements liés au 

Personnel 

E1. Assiduité,  

E2. Ponctualité  

E3. Qualité des 

enseignements 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

|__| 

 

F. Absence de distribution 

de manuels scolaires 

|__| |__| |__| |__| 

G. Mauvaisrésultats |__| |__| |__| |__| 

H. Coûts élevés de la 

scolarité 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres à préciser |__| |__| |__| |__| 

S4Q24a 

Dans laquelle de ces actions au niveau communal votre ménage est-il prêt à s’engager en vue de l’amélioration de la 

qualité du service rendu par l’établissement scolaire du (nom du cycle) que cet enfant fréquente ?  

(Plusieurs réponses possibles). Autre action ? 

A. Prime d’excellence aux 

écoles 
|__| |__| |__| |__| 

B. Sensibilisation des 

enseignants sur la 

conscience citoyenne 

/professionnelle 

|__| |__| |__| |__| 

C. Suivi rapproché des 

relations 

parents/enseignants 

|__| |__| |__| |__| 

D. Restauration de l’autorité 

des enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

E. Formation des 

enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

F. Plaidoyer pour l’affection 

du personnel 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser) |__| |__| |__| |__| 
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___________________ 

S4Q24b 

Dans laquelle de ces actions au niveau communautaire votre ménage est-il prêt à s’engager en vue de l’amélioration de 

la qualité du service rendu par l’établissement scolaire du (nom du cycle) que cet enfant fréquente ? 

(Plusieurs réponses possibles). Autre action ? 

A. Participation aux activités 

de l’école 
|__| |__| |__| |__| 

B. Prime aux bons 

enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

C. Dénonciation des 

enseignants indélicats 
|__| |__| |__| |__| 

D. Renforcement des 

relations parents-

enseignants 

|__| |__| |__| |__| 

E. Acquittement des 

cotisations 
|__| |__| |__| |__| 

F. Renforcement de la 

présence des femmes au 

sein du bureau de l’APEE 

|__| |__| |__| |__| 

G. Diffusion des compte-

rendus de la gestion de 

l’APEE 

|__| |__| |__| |__| 

H. Diffusion des bonnes 

pratiques 
|__| |__| |__| |__| 

I. Contrôle de la présence 

régulière des enseignants 
|__| |__| |__| |__| 

X. Autres (à préciser) |__| |__| |__| |__| 

 

 

 

Section V. SERVICES COMMUNAUX 
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Services 

communaux 

S5Q01 

Avez-vous 

eu à 

demander 

(nom de 

service) à 

la 

commune 

dans les 12 

derniers 

mois, 

c’est-à 

dire 

depuis 

.………….. ?  

1=Oui          

2=Non 

 

le service 

suivant 

S5Q02 

Comme

nt avez-

vous 

été 

accueill

i lors de 

votre 

passage 

à la 

commu

ne ? 

(Choisir

uneseul

erépon

se) 

1=Bien  

2=Indiff

érent 

3=Mal 

S5Q03 Après 

combien de temps 

avez-vous obtenu 

le service demandé 

à la Commune ? 

(Unités, nombres) 

0 = en cours,  

1 =minutes,  

2 =heures, 

3 = jour,  

4 = semaine,  

5 = mois,  

 

Si S5Q03=en cours                  

passer à S5Q03a 

Si autre réponse, 

passer directement 

à S5Q04 

S5Q03a  

Depuis combien 

de temps avez-

vous sollicité ce 

service ? (Unités, 

nombres) 

 

1 = jour,  

2 = semaine,  

3 = mois,  

4 = année 

S5Q04 

Comment 

jugez-vous 

ce temps ? 

1=Raison

nable 

2=Long 

3=Très 

long 

Si 

S5Q04=1    

S5Q06 

S5Q05 Si S5Q04=2 ou 

3, qu’est ce qui en 

était la cause selon 

vous ? 

1=Personnel 

indisponible/absent 

2=Absence de 

matériel de travail 

3=incompétence du 

personnel 

4 = Mauvaise 

organisation des 

services 

5=refus de 

Corrompre 

6=Autres (à préciser) 

___________ 

S5Q06 Avez-

vous été 

obligé de 

payer des  

frais non 

autorisés 

pour avoir 

ce service ? 

 

1=Oui 

2=Non 

Acte de naissance |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Acte de décès |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Acte de mariage |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Légalisation des 

documents 

officiels 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Délivrance des 

documents 

d’Urbanisme 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Aménagement 

des voiries 
|__| |__| |__|\|__|__|__| 

|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Gestion des 

déchets 

/assainissement 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Hygiène et 

salubrité 
|__| |__| |__|\|__|__|__| 

|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Aménagement 

des espaces verts 

et de loisir 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 
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Transport public  |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Eclairage public |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Aménagement 

des aires de jeux 
|__| |__| |__|\|__|__|__| 

|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Certificat de 

domicile 
|__| |__| |__|\|__|__|__| 

|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Validation des 

plans de 

localisation 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Authentification 

des documents 
|__| |__| |__|\|__|__|__| 

|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Informations |__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

Assistance et 

appui aux 

personnes 

socialement 

vulnérables 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__|  

Autres (à 

préciser) 

_______ 

|__| |__| |__|\|__|__|__| 
|__|\|__|__|__

| 
|__| |__| |__| 

S5Q07 

Vous ou un membre du ménage a-t-il participé aux assemblées communautaires en vue de réfléchir 

sur les problèmes et les priorités de développement du village / quartier initiées par la commune ? 

1=Oui         2=Non          8=Ne sait pas 

|__| 

S5Q08 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé du montant du budget annuel de votre 

commune ? 1=Oui        2=Non       8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q08a 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé des actions programmées par la commune au 

cours de l’année dernière ? 1=Oui        2=Non     8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q09 
Vous ou un membre de votre ménage est-il informé des dépenses et recettes de la commune de 

l’année dernière ?  1=Oui            2=Non    8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q10 

La commune accompagne-t-elle votre village/quartier dans les actions de développement (animation 

communautaire, suivi des comités de concertation, suivi des comités de gestion, mise en place des 

structures de suivi du développement villageois, réalisation de vos microprojets, mise en œuvre des 

solutions endogènes etc.) ?  1=Oui         2=Non        8=Ne sait pas 

|__| 

S5Q11 
La commune implique-t-elle votre village/quartier dans la programmation et la budgétisation des 

actions de développement ? 1=Oui         2=Non             8=Ne sait pas 
|__| 

S5Q12 

De manière globale, quel est le niveau de satisfaction de votre ménage en rapport avec les services 

rendus par la commune ? (Choisir une seule réponse)1=Très Satisfait        2 = Satisfait    3=Indifférent               

4=insatisfait   5 = très insatisfait   Si 1, 2 ou 3 allez à  S5Q14 

|__| 
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S5Q13 

Donnez les raisons de 

l’insatisfaction de votre 

ménage des services 

communaux ? 

(Plusieursréponsespossibles

). Autreraison ? 

 A. Lourdeur dans le traitement des demandes des usagers |__| 

B. Non information des populations de la gestion communale |__| 

C. Manquements liés au Personnel communal   

C1. Absentéisme du personnel |__| 

                      C2. Corruption |__| 

                      C3. Mauvaisaccueil |__| 

C4. Manque de professionnalisme |__| 

D Méconnaissance des actions menées par la commune |__| 

 

E Manque de confiance envers l’exécutif municipal |__| 

F. Indisponibilité de l’exécutif municipal (Maire et ses Adjoints) |__| 

X. Autres (à préciser) ______________________________ |__| 

S5Q14 

Dans laquelle de ces actions 

votre ménage est-il prêt à 

s’engager en vue de 

l’amélioration de la qualité 

du service rendu par 

l’équipe communale ? 

(Plusieursréponsespossibles

). Autreaction ? 

A. Contribution à la diffusion des informations communales dans la 

communauté  
|__| 

B. Alimentations et exploitations des boîtes à suggestion |__| 

C. Participation aux activités communautaires (mise en œuvre des 

solutions endogènes) 
|__| 

D. Consultation du babillard de la commune |__| 

H. Interventions dans les radios communautaires |__| 

H1 Animation des tranches d’antenne |__| 

H2 Suivi des tranches horaires dédiées |__| 

H3 Sensibilisation pour les écoutes groupées |__| 

H4 Adhésion à des groupes d’écoute |__| 

I. Participation aux réunions d’information et de sensibilisation de la 

commune 
|__| 

X. Autres (à préciser) : ______________________________ |__| 

 

 

 

Observations surl’enquête 

 

ANNEXES 2 : LISTE DES PARTICIPANTS AUX TRAVAUX DE RAPPORTAGE DU PROJET 

SCORE CARD POUR LE COMPTE DE DK INTERNATIONAL EN CHARGE DU LOT 2 
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N° Commune Superviseur Enquêteur 

1. Bafoussam I MEKONTSO Sébastien AKENKO TENKEU Léonela 

2. Bafoussam III DONGMO SOUMELOU YVES DJANTCHA Georges 

3. Pete Bandjoun KOUATOUNG Marcelle FIEKNI FEUMBA Minève 

4. DEMDENG NGATCHOU NGUENANG Ghislain L DJOMOU Lena Ernest 

5. GALIM DSONKOUET TALONFO Williams LONLACK Martin 

6. TONGA DSONKOUET TALONFO Williams GAMOGHA G Nickson 

7. BASSAMBA DONGMO SOUMELOU YVES SIZE Moïse 

8. BATCHAM NOUMESSI FODJOU Willy KAMTA TCHINDA Vanessa 
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Concernant les services communaux, la légalisation des documents officiels est le 

service le plus sollicités de la commune de pete-badjoun au cours de l’année 2022, par 

14,1 pour cent de la population. Ensuite, vient l’authentification des documents avec une 

proportion de 9,5 et l’établissement de l’acte de naissance avec une proportion de 6,1. 

13,0 % des ménages estiment que l’accueil a été bon pour la demande de service de 

légalisation des documents officiels, 8% pour le service pour l’authentification des 

documents et une proportion de 4,6 des ménages estiment qu’ils ont été bien accueillis 

lors de la demande de service pour l’établissement de l’acte de naissance. Cependant le 

temps d’obtention d’un service communal varie entre un jour et un mois. Une proportion 

de 56,3 des ménages affirme que pour un établissement d’un acte de naissance, il faut 

entre une semaine et un mois. 83,3 est la part de la population qui déclarent qu’il faut 

entre une semaine et un mois pour la délivrance des documents d’urbanisme et 100% des 

ménages affirment que le temps mis pour obtenir le service concernant l’hygiène et la 

salubrité ne prend au plus un jour. 

 

 

III.5.2 Contraintes dans la fourniture des services communaux 
 

Les ménages sont unanimes sur le fait que l’établissement d’acte de décès, la 

délivrance des documents d’urbanisme et l’aménagement des voiries prennent trop de 

temps (soit 100%). Parmi ces ménages, 75% trouvent long le temps mis pour rendre le 

service de l’éclairage public et la moitié des ménages pour l’acte de naissance et l’acte de 

mariage. Plusieurs raisons expliquent cette lenteur pour rendre ces services. Pour l’acte 

de décès, la principale cause est l’indisponibilité des personnels ou parfois ils sont 

absents (100%).Concernant l’établissement de l’acte de naissance, la lenteur est 

expliquée en grande partie par l’absence de matériel de travail (soit 50%), suivi de 

l’absentéisme des personnels (37,5%). La cause majeure de la lenteur dans la délivrance 

de l’acte de mariage et la légalisation des documents officiels est l’indisponibilité des 

personnels soit respectivement 66,7% et 58,8%. 

En somme, la cause majeure dans le fait que les services communaux prennent 

trop de temps est que les personnels sont indisponibles et absent, à cela s’ajoute l’absence 

du matériel de travail. 

Tableau 3.39 : Proportion (%) des ménages selon la cause de lenteur pour rendre le service 

communal  

Service communal 
Proportion 

(%) de 

Cause du temps long ou très long  

pour rendre service  
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S

ource : 

Enquête 

CCAP2, 

commu

ne 2022 

 

    Parfois 

pour obtenir 

un service 

auprès de la 

commune, 

certains 

ménages se 

trouvent dans 

une situation 

où ils sont 

obligés de 

payés un 

pourboire. 

C’est pour ça 

que 100% des 

ménages ont 

déclarés avoir 

payés un 

pourboire 

pour des 

services comme l’aménagement des espaces verts et de loisirs et l’aménagement des aires de 

jeux. Pour l’acte de mariage, 50 % ont déclarés avoir payé un pourboire, 33,3 % pour la 

délivrance des documents d’urbanisme, 12,5 % pour la délivrance de l’acte de naissance et 5,4% 

pour la légalisation des documents officiels. 

 

 

Tableau 3.40 : Proportion (%) Proportion 

ménages qui 

trouvent 

long ou très 

long le 

temps mis 

pour rendre 

le service 
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Acte de naissance 50 37,5 50 / / / 12,5 

Acte de mariage 50 66,7 33,3 / / / 0 

Acte de décès 100 100 0 / / / 0 

Légalisation des 

documents officiels  
45,9 58,8 5,9 / / / 35,3 

Délivrance des 

documents 

d’urbanisme  

100 33,3 16,7 / / 50 0 

Aménagement des 

voiries 
100 0 / / / / 100 

Gestion des déchets / 

Assainissement 
/ / / / / / / 

Hygiène et salubrité 0 / / / / / / 

Aménagement des 

espaces verts et de 

loisir 

0 / / / / / / 

Transport public 0 0 / / / / / 

Eclairage public  75 / / / / / 100 

Aménagement des 

aires de jeux 
0 / / / / / / 

Certificat de domicile 0 / / / / / / 

Validation des plans 

de localisation 
0 / / / / / / 

Authentification des 

documents 
44 36,4 18,2 / / / 45,5 

Informations 0 / / / / / / 

Assistance et appui 

aux personnes 

socialement 

vulnérables 

/ / / / / / / 

Autres  0 / / / / / / 
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des ménages ayant payé n 

pourboire pour obtenir le service 

communal Service communal 

(%) de 

ménages 

ayant payé 

un 

pourboire 

pour obtenir 

le service 

Acte de naissance 12,5 

Acte de mariage 50 

Acte de décès 0 

Légalisation des documents officiels  5,4 
Délivrance des documents 

d’urbanisme  
33,3 

Aménagement des voiries 0 

Gestion des déchets / Assainissement / 

Hygiène et salubrité 0 
Aménagement des espaces verts et de 

loisir 
100 

Transport public / 

Eclairage public  25 

Aménagement des aires de jeux 100 

Certificat de domicile 0 

Validation des plans de localisation 0 

Authentification des documents 12 

Informations 0 
Assistance et appui aux personnes 

socialement vulnérables 
/ 

Autres  0 
Source : Enquête CCAP2, commune 2022  

 

III.5.3 Promotion de l’engagement citoyen dans la commune 

En participant aux débats lors de l’élaboration du PCD de leur Commune, les populations  

devaient apprendre et exprimer leurs besoins par secteur d’activités ; recevoir des informations 

sur les normes sectorielles de mise en œuvre des politiques gouvernementales ; contribuer à la 

formulation des solutions endogènes ; prendre conscience de la nécessité pour elles de 

s’impliquer au développement de leurs localités par la mise en œuvre de ces solutions 

endogènes.  

Dans la Commune de Pete-Bandjoun, si seulement 21%  des chefs de ménagesdéclarent que 

leurs villages/quartiers sont impliqués dans la programmation et la budgétisation, à peine 3,8% 

ont reçu une communication sur les actions programmées, sur le budget, les dépenses et les 

recettes. 7,3% ont déclaré avoir un accompagnement dans les actions de développement de leur 

village. Cependant la zone urbaine est  mieux informée des activités de la commune. 60% des 

chefs de ménage de cette zone ont déclarés que leurs villages/quartiers sont impliqués dans la 

programmation et la budgétisation et seulement 16,9% l’ont fait en ce qui concerne le milieu 

rural. Des 3,8% des ménages, 24%  ont reçu une communication sur les actions programmées, le 

budget, les dépenses et les recettes en milieu urbain et seulement 1,7% en milieu rural.En réalité, 
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ces informations sont disponibles ; mais leur accessibilité est limitée surtout pour les populations 

de la zone rurale. 

Tableau 3.41 : Proportion (%) des ménages selon la caractérisation des activités de la 

commune 

Milieu de 

résidence 

Caractérisation déclarée des activités de la commune par le ménage 

Communicat

ion sur les 

actions 

programmée

s au cours de 

l’année 

dernière 

Communic

ation sur le 

budget 

annuel  

 

Communication 

sur les dépenses 

et recettes de 

l’année dernière   

 

Accompagnemen

t du 

village/quartier 

dans les actions 

de 

développement 

 

Implication du 

village/quartier 

dans la 

programmation 

et la 

budgétisation 

des actions du 

développement  

Urbain  24 24 24 16 60 

Rural  1,7 1,7 1,7 6,3 16,9 

Ensemble 3,8 3,8 3,8 7,3 21 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

III.5.4 Appréciation des services communaux 

La Mairie est une institution étatique de gestion du pouvoir social local. Son bon fonctionnement 

requiert les avis concertés de la population bénéficiaire de ses actions. A Pete-Bandjoun, le 

Tableau 3.42 ci-après nous montre que 69,8 % des chefs de ménages sont satisfaits des 

actions/services de la Commune. Parmi les raisons évoquées par les 30,2 % d’insatisfaits figure 

en première ligne la méconnaissance des actions menées par la commune. La lourdeur dans le 

traitement des demandes des usagers est due aux manquements liés au personnel communal 

(absentéisme, corruption, mauvais accueil)  ce qui impacte la qualité des services. Il reste à 

reconnaître qu’il existe d’autres causes non moins importantes que les chefs de ménages n’ont 

pas pu exprimer. 

 

Tableau 3.42 : Proportion (%) des ménages non satisfaits selon la raison de non satisfaction  

Milieu de 

résidence 

Proportion 

(%) des 

ménages non 

satisfaits des 

services 

communaux  

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non 

satisfaction est :  
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 (
M

ai
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et
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 A

d
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in
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) 

Autre 

Urbain  40 40 40 10 90 0 0 0 0 0 10 

Rural  29,1 13 13,0 1,4 10,1 4,3 2,9 47,8 1,4 0 30,4 

Ensemble 30,2 16,5 16,5 2,5 20,3 3,8 2,5 41,8 1,3 0 27,8 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 

 

Participer à la mise en œuvre des actions initiées par la Commune est un devoir citoyen. La Loi 

N° 2004/017 du 22 Juillet 2004 portant Orientation de la Décentralisation en son Article 13, 

Alinéa 1, stipule que toute personne physique ou morale peut formuler, à l’attention de 
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l’Exécutif Communal, toutes propositions tendant à impulser le développement de la collectivité 

territoriale concernée et/ou à améliorer son fonctionnement. C’est dans cette même  lancée que 

17,9% des ménages dont 64% en milieu urbain et 13,1% en milieu rural ont déclarés s’engager à 

contribuer pour la diffusion des informations communales dans la commune. 84% des 

populations en milieu urbain ont pris la résolution de participer  aux activités communautaires 

(mise en œuvre des solutions endogènes) et  seulement 17.3 % des ménages en milieu 

rural.Outres ces actions, certains chefs de ménage ont énumérés plusieurs d’autres actions dont 

ils sont prêts à s’engager en vue de l’amélioration de la qualité des services rendus par la 

commune (soit 63,7%).  

 

Tableau 3.43 : Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration de la qualité du 

service rendu par l’institution communale  

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Milieu de résidence 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu par 

l’institution communale à travers :  
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Urbain 64,0 56 84 32 20 28 20 4 16 12 

Rural  13,1 3,4 17,3 2,1 1,3 1,7 5,1 0,4 8,0 69,2 

Ensemble  17,9 8,4 23,7 5,0 3,1 4,2 6,5 0,8 8,8 63,7 

Source : Enquête CCAP2, Pete-Bandjoun 2022 
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CHAPITRE IV : PLAN D’ACTIONS POUR LA MISE EN PLACE D’UN CONTRÔLE CITOYEN DE 

L’ACTION PUBLIQUE 
 

Selon le Programme d’Action adopté en 1976 par la Conférence mondiale de l’Organisation internationale sur l’emploi, « une politique orientée vers la 

satisfaction des besoins essentiels demande que la population participe aux décisions qui l’intéressent par l’intermédiaire des organisations de son propre 

choix ». La participation de population à l’offre des services publics permet en effet d’abord de satisfaire leur désir légitime de prendre part à des 

décisions qui influent sur leur existence et leur mode de vie ; mais elle permet aussi d’identifier les besoins à satisfaire prioritairement, de mobiliser les 

ressources disponibles et de répartir au mieux les services ou les produits susceptibles de satisfaire ces besoins 

L’implication des populations dans l’offre des services publics développés dans ce document est très importante, car elle contribue à l’amélioration de 

l’offre de ces services dans leur différente localité. Pour ce faire, la mise en commun de leur action va permettre la mise sur pied d’un plan d’action pour 

la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action publique. Ce plan d’action est précédé au préalable d’un dispositif de suivi-évaluation participatif pour 

la conduite des changements et enfin d’un plan d’action détaillant les différentes actions à mettre en œuvre pour l’amélioration des services publique 

rendu et les différents responsables des quatre secteurs développés dans ce rapport entre autres : l’approvisionnement en eau, les services de santé, les 

services d’éducation et les services communaux. 

IV.1. Dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements 
 

Le dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un outil permettant d’impliquer les populations dans l’amélioration des 

services publics rendus. La présente section se décompose en 03 axes principaux : la composition et attributions du comité de suivi-évaluation participatif, 

les indicateurs de suivi et d’évaluation, et le reporting des activités. 

IV.1.1. Composition du comité de suivi – évaluation participatif 
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Le Comité de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un organe consultatif mis en place par arrêté communal. Il est composé de 

06 membres. Les critères de sélection qui ont permis leur choix sont :  

▪ Etre élu local au moins pour le poste du Président ; 

▪ Résider de préférence dans la Commune ; 

▪ Etre disponible ; 

▪ Avoir une connaissance de la Commune ; 

▪ Avoir des connaissances dans les différents centres d’intérêts ; 

▪ Maîtriser le processus de planification locale ; 

▪ Ne pas faire partie de l’Exécutif Communal. 

 

IV.1.2. Attribution du comité de suivi – évaluation participatif 
 

 Le comité de suivi – évaluation participatif a comme attributions : 

• S’assurer de la mise en œuvre des activités du plan d’action ; 

• Suivre et évaluer l’exécution des activités du plan d’action ;  

• Apprécier le niveau d’engagement des responsables d’activités dans leurs tâches d’une part, d’atteintes des résultats, des changements produits au 

niveau des personnes, des structures et de la Commune d’autre part ; 

• Permettre au Conseil Municipal ou à l’Exécutif Municipal de prendre à temps les mesures idoines pour corriger et ajuster les actions, les stratégies 

et les projets ;  

• Veiller à une implication des populations dans les activités spécifiques de la communes (Budgets, réalisations, compte administratif, initiatives …) 

; 

• Eveiller la prise de conscience des populations à assumer leur rôle de suivi et d’évaluation des projets et réalisations (au niveau de leur mise en 
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œuvre et de leur fonctionnement) par les sensibilisations ; 

• Engager les populations dans les projets d’envergures, les initiatives de développement de la commune ; 

• Mesurer et analyser les écarts au vu des objectifs : 

• Prendre les mesures correctives pour rattraper les écarts ; 

• Donner son avis sur le déroulement de l’ensemble des activités du plan d’action sur la base des rapports d’avancement ; 

• Proposer à l’exécutif et au conseil communal toutes mesures susceptibles de rendre facile l’exécution des activités du plan d’action ; 

• Veiller à la mise en œuvre effective des décisions ; 

• Communiquer, informer l’exécutif communal sur l’état d’avancement des activités rencontrées dans l’exécution de leurs missions ;  

Toutefois, le Comité doit tenir des réunions, des séances de travail pour s’assurer de la mise en œuvre effective des activités du plan d’action. 

Le Comité siège tous les trois mois et rédige un rapport d’activités trimestriel qui est soumis à l’attention du Maire, 

Les fonctions de membre du Comité sont gratuites. Toutefois, certaines charges liées au fonctionnement du Comité seront imputées au budget de la 

commune. 

Toute personne peut, en raison de ses compétences et sur décision du Président, être invitée à assister aux travaux dudit Comité, avec voix consultative. 

Le Président peut aussi inviter tout conseiller Municipal en fonction de ses compétences. 

Le mandat du Comité est de trois (3) ans renouvelables.  

 

IV.1.3. Composition du comité de suivi – évaluation participatif 

 

➢ Le président  

➢ Le rapporteur  

➢ Les membres  

• 01 représentant de la sous-préfecture ; 
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• 02 représentants de la société civile au niveau communal 

• 02 représentants des chefferies traditionnelles ; 

• 01 représentant du secteur de la santé (médecin chef de district de l’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’éducation (délégué d’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’eau ; 

• 02 leaders d’opinion au niveau local ; 

• 02 leaders religieux ; 

• 02 mouvements associatifs (au moins une association des femmes). 

 

IV.2. Plan d’actions dans les secteurs cibles du ScoreCard 
 

PLAN D’ACTIONS DU CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE EN VUE DE LA CONDUITE DES CHANGEMENTS 

Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 

Indicateur de résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode 

de 

mesure 
Début  Fin  

Approvisionnement en eau potable 

Améliorer 

l’accès à 

l’eau 

potable 

dans la 

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

Impliquer les 

populations 

dans la 

gestion des 

points d’eau 

Redynamisation 

des COGES 

points d’eau 

existant  

CCD  

Chef Service 

Eau Hygiène et 

Assainissement 

(SEHA)  

Chefs des 

villages/  

Quartiers  

2022 2024 

Rapport / PV de réunion de 

redynamisation des COGEs 

  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Création de 

nouveau 

COGES 

Responsable 

secteur eau  2022 2024 

Rapport / PV de réunion de 

redynamisation des COGEs   

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Formation / 

recyclages des 

Responsable 

secteur eau  
2022 2024 

Rapport / PV de réunion de 

redynamisation des COGEs 
  

Commune 

de Pete-
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 

Indicateur de résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode 

de 

mesure 
Début  Fin  

GOGES Bandjoun 

Améliorer 

l’accès à 

l’eau potable  

Organisation de 

séance de 

formation de 

population sur 

la chaine de 

l’eau   

Responsable 

secteur eau  

2022 2024 

Rapport / PV de formation des 

populations  

  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Organisation 

des séances de 

formation des 

populations sur 

les techniques 

de 

potabilisation 

de l’eau  

Responsable 

secteur eau  

2022 2024 

Rapport / PV de formation des 

populations  

  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Réhabilitation 

des points 

d’eau existant 

Sensibilisation 

des populations 

sur leur 

importance 

dans la gestion 

des points d’eau  

Responsable 

secteur eau  

2022 2024 Rapport / PV de réunion de 

redynamisation des COGEs 

  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Sensibilisation 

des populations 

sur 

l’importance de 

leurcontribution 

pour les 

maintenances 

des points d’eau    

Responsable 

secteur eau 

  

Rapport / PV de formation des 

populations 
  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

santé 

Améliorer 

l’accès 

Faciliter 

l’accès aux 

personnels 

Plaidoyer pour 

l’affectation du 

personnel 

Représentant 

chef de district 

de santé  

2022 2025 Fiche décharge plaidoyer envoyé    

Commune 

de Pete-

Bandjoun 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 

Indicateur de résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode 

de 

mesure 
Début  Fin  

aux soins 

de santé 

de qualité  

soignants soignant dans 

les formations 

sanitaires   

Plaidoyer pour 

améliorer 

l’accueil dans 

les formations 

sanitaires  

Représentant 

chef de district 

de santé  2022 2025 Fiche décharge plaidoyer envoyé   

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Impliquer les 

populations 

dans la 

gestion des 

formations 

sanitaire  

Redynamisation 

des COSA  

Représentant 

chef de district 

de santé  

2022 2025 Rapport / PV de réunion de 

redynamisation des COSA 
  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Création des 

COSA  

Représentant 

chef de district 

de santé  

2022 2025 Rapport / PV de réunion de création 

des COSA 
  

Commune 

de Pete-

Bandjoun 

 

Formation des 

COSA 

Représentant 

chef de district 

de santé  

2022 à 2025 

Rapport / PV de réunion de formation 

des COSA 
  

District 

de sante 

de 

Nyanon 

 

Sensibilisation 

des populations 

sur 

l’importance de 

leur implication 

dans l’accès 

aux soins de 

santé de qualité  

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 à 2025 
Rapport / PV de réunion de formation 

des COSA 
  

District 

de sante 

de 

Nyanon 

 

 

 Plaidoyer pour 

le respect des 

normes 

sectorielles 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 à 2025 Fiche décharge plaidoyer envoyé   

District 

de sante 

de 

Nyanon 

 

Plaidoyer 

auprès des 

ONG/structures 

Représentant 

chef de district 

de santé 

2022 à 2025 Fiche décharge plaidoyer envoyé   

District 

de sante 

de 

Nyanon 
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Objectif 

global 

Objectifs 

spécifique 
Action Responsable 

Période 

Indicateur de résultat 

Valeur 

de 

référence 

Valeur 

Cible 

Source 

de 

données 

Méthode 

de 

mesure 
Début  Fin  

privées pour la 

construction 

des formations 

sanitaires 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 

L’enquête engagée par le PNDP en partenariat avec l’OSC DKIdans la Commune de Pete-

Bandjounavait pour objectif de capter, à partir d’un échantillon de 268 ménages, la perception des 

populations sur la satisfaction de l’offre des services publics dans quatre secteurs : hydraulique, santé, 

éducation et services communaux. Dans la perspective de la mise en place d’un mécanisme de contrôle 

citoyen de l’action publique à réaliser sur le territoire communal, les enquêtes menées ont permis 

d’élaborer un outil de gouvernance locale à travers lequel des changements considérables pourront être 

capitalisés pour améliorer les conditions de vie des populations.  

En somme, il ressort de cette analyse que, les populations de Pete-bandjounutilisentévidemment 

de l’eau dans leur ménage, se rendent dans des formations sanitaires en ce qui concerne leur problèmes de 

santé, contribuent a l’instruction de leur enfants en les envoyant a l’école et se rendent a la mairie pour 

des services quelconques. Cependant elles ne sont pas toujours satisfaites des services rendus par ces 

secteurs. Les raisons d’insatisfactions sont variées et a chaque fois reconvertis en attentes. Cela signifie 

qu’il serait nécessaire de se pencher sur ces attentes si l’on souhaite contribuer à l’amélioration de l’offre 

de chacun de ces services. Dans le cadre d’un développement participatif, il serait important d’associer 

tous les acteurs à la mise en œuvre de toute solution, ce qui faciliterait aussi son appropriation et sa 

pérennisation par les bénéficiaires. 

A cet effet, il serait judicieux qu’une restitution de ce rapport puisse réunir toutes les parties prenantes 

(Commune, SDE, Populations, etc.) afin de mieux s’approprier le plan d’action à mettre en œuvre dans le 

but de contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations de Pete-Bandjoun sur les plans de 

l’eau, de la santé, de l’éducation et de l’offre des services communaux.  
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